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DISCOURS DU ROI. 

Aujourd'hui a eu lieu l'ouverture de la session de 1846. 

Voici le texte du discours prononcé par le Roi : 

« Messieurs les pairs, Messieurs les députés, 

» En vous réunissant autour de moi, je suis heureux 

de penser que nous pouvons nous féliciter ensemble de 

l'état général de notre patrie. J-'ai la confiance que l'ac-

cord des pouvoirs de l'Etat et le maintien de notre poli-

tique d'ordre et de conservation assureront de plus en 

plus le développement régulier de nos institutions et le 

progrès de la prospérité nationale. 

» Mon gouvernement s'est appliqué à poursuivre l'exé-

cution des grands travaux que vous avez votés. Les 

mesures nécessaires pour les conduire à leur terme vous 

seront proposées. Nous aurons ainsi, en peu d'années, 

donné à la France, d'une part, de puissantes garanties de 

sécurité ; de l'autre, les moyens de déployer son activité 

féconde, et de répandre le bien-être dans toutes les parties 

de notre territoire et dans toutes les classes de la popula-

tion ; et en même temps que ces importans résultats ont 

été atteints, la situation de nos finances est devenue de 

jour en jour plus satisfaisante. 

» Les lois de finances et diverses lois qui ont pour ob-

jet d'introduire dans l'administration des améliorations 

importantes, vous seront incessamment présentées. 

» Je continue à recevoir de toutes les puissances étran-

gères des assurances pacifiques et amicales. J'espère que 

la politique qui a maintenu la paix générale, à travers tant 

d'orages, honorera un jour la mémoire de mon règne. 

» L'amitié qui m'unit à la reine de la Grande-Bretagne, 

et que récemment encore elle m'a si affectueusement té-

moignée, et la confiance mutuelle de nos deux gouverne-

mens ont heureusement assuré les bonnes et intimes rela-

tions des deux Etats. La convention conclue entre nous, 

pour mettre un terme à l'odieux trafic des esclaves, reçoit 

en ce moment son exécution. Ainsi, par la coopération 

cordiale des forces maritimes des deux Etats, la traite 

sera efficacemont réprimée, et en même temps notre 

commerce sera replacé sous la surveillance exclusive de 
notre pavillon. 

» J'ai lieu d'espérer que l'action commune de la France 

et de l'Angleterre amènera, sur les rives de la Plata, le 

rétablissement des relations commerciales, régulières et 

pacifiques, unique but de nos efforts. 

» Des événemens que je déplore, mais-qui ont fait éclater 

de nouveau l'héroïsme de nos soldats, ont troublé nos 

possessions d'Afrique. J'ai pris dos mesures promptes 

pour que la domination de la France y conservât partout 

la force et l'ascendant qui lui appartiennent. Avec l'aide 

du temps, notre persévérance énergique fondera la sécu-

rité et la prospérité de l'Algérie. 

» Messieurs, vous m'avez, douné votre loyal concours 

dans la grande et difficile tâche que le vœu national m'a 

appelé à remplir. La Providence a béni nos efforts. Elle 

m'accorde aussi dans ma famille de précieuses consola-

tions. Partout où ils ont paru, mes fils, j'en ai la con-

fiance, ont porté dignement le nom de la France. Mes pe-

tits-fils croissent en nombre et grandissent sous mes 

yeux. Mon vœu le plus cher et mon plus doux espoir, 

ç est que par notre dévoûment à la France, par notre zèle 

a la bien servir, son affection nous soit assurée, et l'intime 

union de ma famille et de ma patrie à jamais affermie. » 

vil. Mais j'espère démontrer à la Cour que ce qui est certain, 

ce qui est v rai pour tout le monde, doit l'être aussi pour la 

conscience el même pour les scrupules des magistrats. J'espère 

que mon client obtiendra|pour sa famille, encore plus que pour 

lui la satisfaction qu'on lui a refusée en première instance, et 

qu'un enfant, fruit de l'adultère, ne viendra pas partager avec 

un enfai t légitime sa petite fortune. 

C'est le 2 mai 1829 que M. Desharnoux a eu le malheur d'é-
pouser M'" Leblanc. 

M. Desharnoux était un ouvrier honnête et laborieux. Dans 

sa modeste profession de menuisier, il avait réuni une dizaine 

de mille francs d'économies. La femme qu'il épousait avait 

elle-même quelques ressources, une assez bonne éducation : 

tout annonçait à ce jeune ménage un avenir prospère. Le ma-

riage fut heureux en effet pendant neuf ans; la naissance d'un 

enfant était venue resserrer les liens qui unissaient les époux. 

Mais, vers 1839 ou 1840, M™ Desharnoux contracta de déplo-

rables lisi-ions, qui l'entraînèrent d'abord dans des dépenses 

au-dessus de ses forces et de celles de son mari, puis dans 

l'oubli complet de tous ses devoirs d'épouse et de mère. Elle 

eut d'abord des relations avec un nommé Vieillard, toiseur-

vérificateur, employé par son mari. C'est avec cet homme 

qu'elle a loué, rue Servandoni, sous le nom de Mme Alexandre, 

un logement qui est devenu le lieu de leurs rendez-vous. Puis, 

pour subvenir aux dépenses ordinaires du sieur Vieillard et 

aux dépenses extraordinaires occasionnées par leurs relations 

coupables, elle fit à la caisse de son mari des emprunts de la 

nature la plus fâcheuse, et qui obligèrent celui-ci a lui retirer 
tout maniement de fonds. 

De ces relations avec le sieur Vieillard est née dans le cœur 

de M
me

 Desharnoux une haine profonde pour son mari ; elle 

osa demander nne séparation de corps, remède que la justice 

réserve aux femmes vraiment malheureuses, et qui est pour 

beaucoup d'autres un nouveau moyen de se livrer à une vie de 

désordres et de scandales. 

Enl841, une séparation defàiteut lieu entre les deux époux. 

M"" Desharnoux s'était légèrement blessée par suite d'un acci-

dent; elle se fit ordonner les eaux de Bourbonne, moins par 

besoin sans doute, que pour trouver une occasion de dissipa-

tion et de plaisir. C'est de Bourbonne qu'elle a écrit à son père 

une lettre où ses projets odieux contre son mari se dévoilent 

dans des termes qui méritent d'être signalés à la Cour : 

« J'espère bientôt, dit-elle dans un langage qui lui est fami-

lier, être débarrassée de lui ; je me vengerai sur ce cher époux; 

il me paiera cela plus cher qu'au marché. » 

Ason retour, après avoir vainement provoqué quelque injure
) 

quelque sévice qui pussent servir de prétexte à une séparation 

elle imagina une combinaison odieuse qui devait faire tomber 

son mari dans un piège vraiment infernal. Elle avait une pe-

tite bonne de quatorze à quinze ans, qu'elle parvint à séduire; 

elle en fit l'instrument de cette trame machiavélique. D'accord 

avec cette enfant perverse, elle mûrit un projet dont le résultat 

devait être d'attirer sur la tête de M. Desharnoux une accusa-

tion criminelle, et de le conduire sur les bancs delà Cour d'as-

sises. 

Elle ne craignit point de révéler à son père, à sa mère, à sa 

sœur, à son beau-frère, un pareil projet. J'ai hiUe de dire 

comment l'ont apprécié ces derniers, entendus comme témoins 

dans l'instruction criminelle. 

Mme Dumont, sœur de Mme Desharnoux, s'est exprimée 

ainsi : 

.11 STÏŒ CIVILE 

COUR ROYALE DE PARIS (chambres réunies). 

Présidence de M. le premier président Séguier. 

Audiences solennelles des 13 et 20 décembre. 

W.SAVEO DE PATERNITÉ. — (V. la Gazette des Tribunaux 

du 8 mars. ) 

M. Desharnoux a intenté une action en désaveu contre 

enfant mineur né le 3 avril 1843 dans la prison de 

Saint-Lazare, où sa femme était détenue pour cause d'à-' 

aultere. Le Tribunal civil de la Seine (1" chambre) a re-

jeté cette action par jugement du 7 mars dernier, en se 

londant sur ce que la naissance n'avait pas été cachée au 
Wari. 1 

M" Baroche, avocat de M. Desharnoux et de M. Tesson, 
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Vérées de son père et de sa mère. Les pr 

« Depuis l'époque de mon mariage, rna sœur est brouillée 

avec ma mère, qui lui reprochait souvent sa mauvaise conduite 

et les propos qu'elle faisait tenir sur son compte par sa vie dis-

sipée et ses absences continuelles. J'ai entendu ma sœur ré-

pondre à ma mère qu'elle agissait ainsi pour pousser son 

mari à bout et se faire séparer. Un jour, après des reproches 

qu'elle avait reçus de sa mère, elle lui répondit en ma pré-

sence que sa petite bonne l'ayant entendue crier après son 

mari et l'appeler monstre, lui avait fait part qu'il avait cher-

ché à la débaucher, et avait ajouté : « Si vous voulez, j'irai 

avec lui, et même je me ferai faire un enfant, car on dit que 

c'est une cause de séparation et de condamnation aux galères.» 

Ma mère et moi nous nous récriâmes aussitôt sur des propos 

aussi révoltans, et ma sœur n'en dit pas davantage.» 

M. Dumont a confirmé en ces termes la déclaration de sa 

femme : 

« L'hiver dernier, Mmc Desharnoux ayant en notre présence 

des explications avec sa mère, qui lui reprochait sa mauvaise 

conduite, elle lui dit qu'à la suite de quelques mots qu'elle 

avait proférés contre son mari devant sa bonne, et du désir 

qu'elle avait témoigné d'en être débarrassée, cette dernière 

lui avait dit : » Je sais un moyen d'y parvenir. Si vous voulez, 

j'irai avec votre mari comme sa maîtresse, quitte à me faire 

faire un enfant et à ne pas me marier. On dit que c'est un 

coup de séparation et même de galères. » 

En effet, cette menace ne tarda pas à se réaliser. Le 23 juin 

1842, la fille Aubertin se transporta chez M. le commissaire 

de police, et déposa une plainte en viol contre M. Desharnoux. 

M. Desharnoux fut arrêté. La jeune fille persistant avec assu-

rance, avec effronterie, dans ses accusations, il fut renvoyé de-

vant les assises. Mais là, M. le docteur Ollivier (d'Angers) 

constata dans son rapport que le fait matériel n'était pas vrai, 

qu'il n'était pas possible; que la plaignante dénonçait fausse-

ment de prétendus actes de violence. C'était donc un insigne 

mensonge. De nombreux témoins vinrent déposer des provo-

cations incroyables que leur avait adressées la jeune fille. D'un 

autre coté, on entendit les parens de Mme Desharnoux, dont je 

viens de vous lire les dépositions. le suis autorisé par l'avocat 

qui défendait M. Desharnoux à vous dire que M. l'avocat-gé-

néral abandonna l'accusation. M. Desharnoux fut acquitté le 

13 octobre 18-12, mais après quatre mois de captivité préven-

tive. 

Croyez-vous que pendant la captivité du mari la conduite 

de M""' Desharnoux ait été, sinon plus honnête, du moins plus 

réservée ? Non, Messieurs ; son père et sa mère, par une démar-

che qui n'a peut-être pas de précédens judiciaires, s'étaient 

transportés chez M. le procureur du Roi pour dénoncer à ce 

magistral la conduite immorale de leur fille, pour provoquer 

contre elle la répression et les rigueurs de la justice. Le mari, 

au sortir de sa prison, a relevé cette plainte, véritable condam-

nation émanée du tribunal de la famille; M°<' Desharnoux et 

M. Vieillard ont été traduits tous deux en police correctionnelle 

sous la prévention d'adultère, et tous deux ont subi une con-

damnation à trois mois d'emprisonnement. 

J'ai déjà dit qu'une demande en séparation de corps avait 

été formée par Mme Desharnoux. Mme Desharnoux, qui avait 

osé introduire cette demande, a eu le courage de la suivre 

jusqu'au bout. Mais est-il besoin d'ajouter que sa demande a 

été rejetée, que la séparation de corps a été prononcée, au con-

traire, au profit de M. Desharnoux, et sur sa demande recon-

ventionnelle? 

La procédure de séparation de corps a une importance vé-

ritible dans le procès actuel; elle a eu lieu en effet à l'époque 

mémo où se place la grossesse quj a précédé la naissance de 
l'enfant aujourd'hui désavoué. Or, plus d'une fois dans cette 

instance, au mois d'octobre, au mois de décembre 1842, Mme 

Desharnoux a signifié dos conclusions relatives à la provision, 

à la pension qu'elle réclamait de son mari; dans ces conclu-

sions il n'y a pns un mot do la grossesse. Ce n'est que le 25 

janvier 18 13 qu'une signification émanée d'elle mentionne son 

état de grossesse pour obtenir une augmentation de pension. 

M"" Desharnoux est. accouchée le 3 avril 1813 à la prison de 

Saiut-La*are. Sou enfant a été présenté le même jour à la mai-

rie du 3
e
 arrondissement par le médecin et par deux employés 

de la prison, c'est-à-dire par des personnes tellement étrangè-

res à la famille, que le nommême de M. Desharnoux a été altéré 

dans l'acte de naissance. L'enfant a reçu le prénom d'Edmond; 

il a été inscrit comme né do Martine Leblanc, épouse de M. 
Dcsharnault. 

Le 29 avril 18-43, M. Desharnoux ignorait eueore l'accouche-

ment de sa femme ; mais, sur des bruits parvenu* jusqu'à lui, 

il interpella, par un acte extrajudiciaire, M. leMaire du 3
e 

arrondissement. Ce fut la réponse de ce magistrat qui lui ap-

prit la vérité ; aussitôt, c'est-à-dire à la date du 4 mai 1844, 

il signifia son désaveu de paternité. 

Ici se place un fait que la Cour ne doit pas ignorer. Aussitôt 

que le désaveu eut été signifié, Mme Desharnoux imagina (est-

ce audace, est-ce calcul ?) d'envoyer des lettres de faire part, 

suivant la formule ordinaire: « Madame Desharnoux est heu-

reusement accouchée, etc.; M. Desharnoux a l'honneur de vous 

en faire part. » (Sourires dans l'auditoire.) A celte circulaire on 

avait, pour compléter l'illusion, donnéla date du 3 avrill84i; 

mais le timbre de la poste est là pour déceler la fraude ; il est 

du 7 mai 1843, c'est-à-dire postérieur à la signification du 

désaveu. 

M' Baroche lit ici le jugement du Tribunal, à la date du 7 

mars 1845 : 

« Le Tribunal, 

» Attendu que si Desharnoux a été détenu pendant l'espace 

de tempe qui s'est écoulé entre le 300' jour et le 180
e
 antérieurs 

à la naissance de l'enfant qu'il désavoue, sa détention n'a pas 

duré pendant toute cette période entière; quedèa lors il ne s'est 

pas trouvé dans l'impossibilité de cohabiter avec sa femme 

pendant tout le temps fixé par l'article 312 du Code civil pour 

autoriser le désaveu ; 

» Attendu que la femme Desharnoux avait notifié sa grossesse 

à son mari en lui indiquant l'époque à laquelle elle devait re-

monter; qu'il a pu facilement calculer le temps où sa femme ac-

coucherait dans la prison où elle était détenue à sa requête ; 

qu'ainsi la naissance de l'enfant ne lui ayant pas été cachée, il 

ne peut invoquer en sa faveur la disposition de l'article 213 du 

même Code, et ne se trouve dans aucun des cas prévus où la 

loi permet de désavouer un enfant ; 

» Par ces motifs, 

» Déboute le sieur Desharnoux de sa demande en désaveu. » 

Abordant la discussion, l'avocat soutient que le désaveu de 

M. Desharnoux est également admissible, soit d'après l'article 

312, soit d'après l'article 313. 

Au point de vue de l'article 312, la difficulté consiste en ce 

que, la naissance étant du 3 avril 1843, l'impossibilité phy-

sique devait être prouvée à partir du 3 juin 1842 ; or, l'arres-

tation de M. Desharnoux, qui forme la preuve principale de 

l'impossibilité, ne remonte qu'au 23 juin. Il manquerait donc 

vingt jours, au calcul de l'appelant. Mais les circonstances de 

la cause suffisent largement pour combler cette lacune. 

Ici M° Baroche invoque deux précédens judiciaires, émanés 

de la Cour royale de Paris; l'un à la date du 9 février 1835 

(affaire Stéphane Flachat), l'autre à la date du 29 juillet 1826. 

Quant à l'article 313. l'avocat pense que, malgré les con-

clusions signifiées à la requête de la dame Desharnoux, le 25 

janvier 1843, et dans lesquelles il est question de sa grossesse, 

la naissance de l'enfant, qui a eu lieu le 3 avril, doit être con-

sidérée comme ayantété cachée pendautun mois. Le faitde l'a-

dultère étant d'ailleurs judiciairement établi, la double condition 

exigée par l'article 313 existe dans lacauee, et doit assurer le 

succès du désaveu de paternité. 

M" Adolphe de Belleyme, avocat de M™* Desharnoux, 
commence dans les termes suivans : 

La Cour peut s'étonner de ce que je me présente pour Mm * 

Desharnoux, et mon adversaire pour M. Tesson, tuteur ad hoc 

du mineur Desharnoux. Mais M. Tesson a déserté la ciuse 

de son pupille. Tuteur postiche, il s'est fait l'auxiliaire et le 

complice de M. Desharnoux dans l'œuvre du désaveu. Il trahit 

les devoirs qu'on a osé lui confier; cela n'est pas étonnant, car 

c'est M. Desharnoux qui l'a fait nommer par un conseil de fa-

mille dont nous attaquons la validité. Et si Mmt Desharnoux 

n'avait pas eu le courage de s'expsser, dans l'unique intérêt 

de son fils, à toutes les humiliations qui l'attendaient à cette 

audience, l'avenir de celui-ci était perdu. 

Ce n'est pas, vous le comprenez, la cause de M me Deshar-

noux qiie je viens plaider ici, mais celle du mineur. L'effort 

de la plaidoirie de mon adversaire a cependant surtout pesé 

sur la mère. Il a cherché, la présentant sous un jour odieux, à 

exciter contre elle votre indignation, pour qu'il en rejaillît 

quelque chose sur son enfant, et que, tout innocent qu'il soit 

des fautes de sa mère, il fût, lui aussi, sacrifié comme se-

conde victime à la vengeance de M. Desharnoux. 

M"" Desharnoux est jugée. Il ne lui reste qu'à gémir sur ses 

fautes, et je ne viens pas la justifier; mais c'est de l'enfant 

qu'il s'agit, et non de la mère, et je ne vois plusen elle qu'une 

femme restée fidèle au dernier devoir qu'elle eût à remplir, la 
défense de son enfant. 

M"" Desharnoux est une femme adultère, et je ne saurais la 

plaindre des affronts qu'elle endure en expiation de son crime; 

mais quant à avoir tramé la perte de son mari en forgeant con-

tre lui une accusation presque capitale, je dois le dire, ce 

n'est pas là le crime de la femme, c'est le crime du mari : et 

s'il est quelque chose qu'il ne mérita pas, ce fut son acquitte-
ment. 

En effet, à peine M. Desharnoux a-t-il été mis en prison, 

qu'il a fait cette version d'une trame ourdie par sa femme. La 

justice en a-t-elle moins suivi son cours? Non. La chambre du 

conseil et la chambre des mises en accusation ont renvoyé M. 

Desharnoux devant les assises, et il a bien fallu qu'il s'y dé-
fendît. 

On a parlé des dépositions de la famille de M. Desharnoux. 
En voici d'autres: 

Le sieur Amiol a dit dans le débat criminel: Le 17 juin der-

nier, vers une heure et demie, j'étais à travailler dans ma cham-

bre, séparée par un épais mur de celle de Mme Desharnoux. 

Ma fenêtre était ouverte ainsi que celle de la chambre de cette 

dame; j'entendis la jeune Aubertin pleurer bien fort, et M. Des-

harnoux lui dire: «Surtout ne le dis pas. » Je me décidai à 

aller parler à la jeune Aubertin, pour savoir ce qu'elle avait à 

pleurer. Je la trouvai pleurant toujours; je lui fis plusieurs ques-

tions pour savoir ce qu'elle avait. D'abord elle ne voulut pas 

le dire ; enfin elle m'avoua que son maître venait de com-
mettre sur elle un attentat. » 

Anuette Aubertin, sœur de la plaignante, dit : 

« Le 22 elle arriva touten larmes dans la maison où je suis; 

je lui demandai pourquoi elle n'était pas venue aussitôt se 

plaindre à moi; elle me répondit que c'était parce que sa maî-

tresse, qui avait tout appris à l'instant même, l'avait suppliée 

de n'en rien dire, ainsi que son maître. Je la conduisis chez le 

commissaire de police, où elle fit sa déclaration.» 

Dans un rapport, à la date du 23 juin, un médecin, M. 

Goujon, conclut de la sorte : « De tout ce qui précède, je crois 

être fondé à penser que la jeune Aubertin a été l'objet de vio-
lences... » 

Les insinuations qu'on a dirigées contre Mine Desharnoux 
tombent donc. 

On a invoqué une sorte d'acte d'accusation dressé, chose 

inouïe, par un père et une mère contre leur fille, par M. et 

Mme Leblanc contre Mme Desharnoux I J'écarte M. Leblanc... 

C'est un vieillard qui n'a jamais été un homme. J'écarte aussi 

M. et Mme Damour, qui ont agi dans le même sens, car vous 

apercevez l'intérêt de succession qui a pu les guider. Je m'ar-

rête à Mme Leblanc... C'est elle qui a été l'artisan de tonte 

cette intrigue... C'est à elle qu'en revient le mérite... C'est elle 

qui est allée de maison en maison quêter les traces de l'adul-

tère de sa fille, et qui en a rassemblé complaisamment les 

preuves. 

Comprenez-vous, quelles que puissent être les fautes d'une 

femme, que ce soit sa mère qui la dénonce, la poursuive, la 

déshonore, la livre aux Tribunaux, et s'estime heureuse en la 

voyant passer des bancs de la police correctionnelle entre les 

mûrs d'une prison? Ne voyez-vous pas là un mystère..? On me 

l'a révélé ! Que ne puis-je vous le redire! Je voudrais vous mon-

trer tout ce qu'il peut y avoir de lâche et d'impur dans la haine 

d'une mère contre sa fille, et quels scandaleux sujets d'inimi-

tié peuvent exister entre elles... Mais il me répugne d'appro-

fondir ce scandale : la Cour ne le désirerait point. Je ne le fe-

rai pas. 

L'avocat discute ensuite la question, et s'attache à démontrer 

que l'article 312 n'admet le désaveu que quand il y a eu iin-

possiblité physique de cohabitation , et l'article 313 exige 

le recel de la grossesse et de la naissance. 

L'adultère d'une femme qui vit avec son mari, dit l'avocat, ne 

jette qu'un doute sur la légitimité de l'enfant. Ce doute suffit 

pour empoisonner le sentiment de la paternité. Cette incerti-

tude peut porter l'époux à une action en désaveu : m lis la jus-

tice ne s'en contente pas... Elle demande la certitude con-

traire. 

Après la discussion des faits et des moyens dfc droit, l'avocat 
termine ainsi : 

Ces preuves me paraissent avoir une force telle que pour 

moi, en vérité, la question du procès est de savoir si nos ad-

versaires l'emporteront ou ne l'emporteront pas sur la loi. 

La question ainsi posée, je n'ai plus qu'à m'en rapporter 
avec confiance à votre décision. 

M. Berville, premier avocat-général, se lève pour don-

ner ses conclusions, et s'exprime ainsi : 

Au moment où nous prenons la parole dans cette grave af-

faire, nous ne pouvons nous défendre d'un sentiment de tris-

tresse et d'amertume, en songeant à la cause déplorable qui 

l'a empêchée de se terminer à une autre audience. Nous 

croyons répondre aux sentimens de la Cour en exprimant la 

douleur profonde dont nous avons été saisi ( assentiment de la 

part de tous les membres de la Cour ) en apprenant le coup 

terrible qui est venu frapper dans l'intervalle d'une audience 

à l'autre, un magistrat plein de lumières, assidu à ses devoirs, 

modesteavec l'assurance que donne le savoir, bon avec ferme-

té, enfin, un véritable modèle au sein d'une compagnie illus-

trée par tant de magistrats éminens. Mais il ne faut pas que 

cette douleur que nous ressentons plus que qui que oe soit; il 

ne faut pas que ce souvenir d'un homme si exact à remplir 

ses devoirs, nous dispensent plus longtemps de remplir le nô-

tre, et de vous apporter le tribut de nos efforts dans la ques-

tion qui vous est soumise. 

Dans cette cause, après les détails que vous ont dévoilés les 

plaidoiries, la faveur des faits ne vous semblera peut-être ac-

quise ni à l'une ni à l'autre des parties. Nous ne nous appuie-

rons donc pas sur le plus ou moins de moralité de ces faiis. 

Après tout, l'intérêt qui doit dominer ici, c'est l'intérêt de la 

loi, l'intérêt de l'ordre public, appréciés avec la circonspection 

que vous montrez toujours lorsqu'il s'agit du sort d'un enfant 

innocent, et qui ne mérite aucune défaveur. 

Nous allons donc examiner rapidement les deux thèses de 

droit que le sieur Desharnoux invoque à l'appui de son action 

en désaveu. Nous aborderons d'abord le moyen tiré de l'arti-

cle 313, l'adultère et le recel de la naissance, parce que c'est 

celui qui nous arrêtera le moins longtemps. 

M. l'avocat-général recherche ici quel motif peut avoir dé-

terminé le législateur à faire du recel de la naissance combiné 

avec l'adultère, l'une des bases de l'action^n désaveu. On a dit 

que c'était une sorte de prime offerte j, i
a
 mère pour dévoiler sa 

honte et ses débauches. Mais si la naissance avait ,été cachée 

d'abord, l'aveu tardif de la mère, exprès ou tacite, ne suffirait 

plus pour faire repousser l'action. Le législateur ne s'est donc 

nullement préoccupé de cette considération. Ce qui l'a frappé, 

c'est que lorsque la mère n'ose pas confesser sa grossesse et la 

naissance de l'enfant, cela prouve qu'à l'époque de l'adultère 
il n'y a pas eu de rapprochement entre elle et son mari ; car 

si un rapprochement avait eu lieu, la mère n'aurait eu aucune 

raison, aucun intérêt à ce recel de la naissance de l'enfant. 

Or, dans la cause, on peut dire que non -seulement le recel 

n'est pas établi, mais que la preuve du contraire résulte de 

toutes les circonstances du procès. Dans un acte judiciaire, la 

mère déclare sa grossesse, elle en précise la date ; elle indique 

ainsi implicitement l'époque de son accouchement; la naissan-

ce a eu lieu, on vous l'a dit, dans des circonstances et dans 

un local tel, qu'il était difficile de la dissimuler. Enfin, l'enfant 

a été présenté à l'officier de l'état civil sous le nom du mari, 

légèrement altéré, mais non du fait de la femme. On a inscrit 

la profession du père : menuisier, et son adresse : rue de Ha-

gneux, 14. Evidemment, la naissance n'a pas été recélée. Les 

lettres de faire part qui ont été envoyées le prouveraient en-
core. 

La seconde question, tirée de l'article 312, est plus délicate, 

plus difficile ; elle demande un examen scrupuleux et attentif' 

Elie implique, vous le savez, la grave, question de droit, qui 

consiste à savoir si l'impossibilité morale pont être associée 

dans l'application de l'article 312 à l'impossibilité physique. 

La thèse de l'impossibilité morale n'est pas nouvelle. Elle 

était consacrée par le droit romain. L'ancienno jurisprudence 

ne l'avait pas accueillie, mais il faut se rendre compte du ca-

ractère et de la portée des institutions et des lois. Notre vieil 

ordre social reposait avant tout sur une aristocratie encore fort 

imposante. L'inviolabilité du nom, du titre, du blason avak 

sur cette aristocratie beaucoup plus d'empire que la pureté de-

là famille. On comprend donc quelle devait être la rigueur de 

la maxime: Is pater est quemjustœ nupftae demonstrimt. 

Il est peut-être permis de croire qu'il n'en est plus de même 

sous l'empire du Code, et que la règle rappelée par l'art. 312. 
n'est plus aussi absolue. 

Je vais résumer les phases de la jurisprudence. 

Je ne parlerai pas de l'arrêt Jalabert, rendu o« 1835 pai-

cette Cour sur mes conclusions : je me suis convaincu en le 

relisant attentivement, que la question de l'impossibilité phy-

sique ou morale était secondaire dans ce procès. Je passe "à 
d'autres arrêts. 

Par arrêt du 9 août 1813 (affaire Texier), la Cour do Paris a 

consacré le système absolu de l'impossibilité physique. 

Par arrêt du 28 décembre 1814;(allàire Atteaume), l'a Cour 

de Rouen a admis l'impossibilité morale résultant de la sé-

paration de corps prononcée plus d'un an avant la naissance" 

Le 11 mare 1826 (affaire Jacques Bûcheron), dans un procès 

qui eut du retentissement au Palais, qui fut plaidé par deux 

avocats en renom : M, Plougoulm, qui commençait alors sa ré-

putation: et M. Mauguin, qui l'avait établie depuis longtenu» 

la Gourde Pans admet l'impossibilité morale, en se fondant 
sur le système de l'ancienne jurisprudence. 

La même Cour (arrêt du 29. juillet 182(i, affaire Monniot) 'A 
met l'impossibilité morale sous le système du Code 

La Cour de passation (arrêt du 2fjuin 1840, affaire ltioul e„ 
rejetait un pourvoi forme contre un arrêt de le £

our
 j., ,V. , 

ne
Sj

 déctde que l',u
X
ra>sernhlftnce de la %'oabUation ne suffi. 
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En présence de cel 

notre organisation sq 

pas à déclarer que 

rait être repoussée 

aous n'avons pas 1 

M. l'avocat-géneYal 

fri-recev<)ii5 

iid débaG 

pas; mais l'invraisemblance n'est pas l'impossibilité morale. 

Enfin la Cour de Paris (arrêt du 18 février 1843, affaire Noë) 

uge que l'impossibilité ye,ut résulter 4*^ faits et circons-tan-

ces de la cause et de la ^arrespondaupe-

> furisprudeitee rapprochée de l'état do 

iale et de utjs mœurs, "
<I1IS

 n'hésitons 

fièse de l'ii^Wsibiji'0 morale ne sau 

une .simple (jù i 

in d'enikgr jjgps c 

's'atltTche ensuite à établir que les faits 

de la cause neconstiluent pas l'impossibilité morale. Il insiste 

principalement sur les visites que Mme Desharnoux a laites a 

son mari en prison, et y voit la preuve, sinop qae les époux se 

sont rapprochés alors, du moins que le bon accord existait eii-

tre eux avant l'emprisonnement du mari, c'est-à-dire dans le 

délai légal. M. l'avocat-général conclut en conséquence à la 

confirmation du juge{peuj. 

(.a Cgqr, adoptant les motifs des premiers juges, confirme. 

Mais 

18° Du procureur du Roi près le Tribunal correctionnel supé-

rieur de Nevcrs, contre un jugement rendu par ce Tribunal en 
faveur, du sieur Guilletaut, provenu d'un délit de chasse: — 

10' Du commissaire denelice rem plissant les fiMnUons du mi-

nistère public près 1>: 'I ribuiKil de simple police du canton <lu 

Purt-Sainte-Marie, confijin ju^eiueiii rendu eu faveur de F. 

Mainvielle.' femme lîern'èz. et de sa tille, poursuivies pour grap-
pilla 

.u STICK OMMINEL I LIS 

COUR DE CASSATION (chambre criminelle.) 

Présidence de M. Laplagnc-Barris. 

Bulletin du 26 décembre. 

IT.1NE I)F. MORT. 

ura, donné
 ac

Mt|| J .-J.^laii v^K^ncl CoMSvre du désis-

tement de soif'jfôurvoi contre un jugement du Tribunal cor-

rectionnel d'Albv qui le condamne, pour escroquerie, à deux 
ans de prison. 

Bulletin du 27 décembre. 

GARDE NATIONALE. — SEItVtf.E' MJ VALAIS DE MIXtl.LI. — RKFC8.— 

PEINE. 

Bien que la garde nationale de la banlieue de Paris ait ad-

mis l'usage de compter pour deux gardes le service du palais 

deNeuilly, celui qui n'obtempère pus k l'ordre qui lui est no-

tifié de l'aide ce service ne peut être, pour ce fait unique, con-
sidéré comme ayant manqué à un double service d'ordre et 
de sûreté. 

I.e sieur Destombes, garde national, s'est pourvu en cassa-
tion contre un jugement du Conseil de discipline de. la garde 

' do Montmartre qui l 'a condamné à vingt-quatre heu 
 _ :_ x i. o :..:ti~. ,i.,....:„_ i„ . 

Le 3 novembre 1844, à cinq heures moins un quart du 

soir, dans le faubourg du Moule, au coin de la rue de lierry, la 

ciiarraite d 'ua sieur Raymond, messager, était heurtée par 

u«« voiture bourgeoise, et il était jeté sous les roues é utie 

grosse charrette <fc moellons attelée de cinq cheval». Trans-

port- aussitôt à l'hospice Ileaujon, Raymond, qui avsutlacuisse 

fracturée, y reçut tons les soins qu'exigeai^ ga position; mal-

heureusement ils furent inutiles : le malheureux mourut quel-

quis jfHirs ^glès A% suites bien constatées de ses bj«t»«''
es

-
coonerde la voilure bourgeoise ne fut pas arrêté sur-le-

champ; il avait pris la fuite en pressant k coups de fouet la 

course de ses chevaux. Après des renseignemens pris tant sur 

le tien aiêft'e <*ê l'aecîdeol ijna' dau» >e voisinage, on duteroire 

REJF.T. — PROCES-VERBAL DES DÉBATS. — 

EB.RF.tT. DE DATE. 

Le nommé Compagnon , détenu à la maison centrale de 

Ni mes, fut surpris dans un des greniers avec un autre 

d tenu par U> frère Pascal, l'un des surveillons de la mai-

son; ce surveillant, leur intima l'ordre de se rendre en cel-

lules. Compagnon refusa d'obéir, vomit les injures les plus 

atroces contre le frère Pascal, le menaça même de mort, et il 

ne fallut rien moins que l'intervention du directeur et la force 

matérielle pour entraîner Compagnon dans une cellule. Sorti 

quelques jours après, lé détçnu rencontrant dans la cour le 

IVère Pascal, se précipita sur lui, le terrassa, et lui enfonçant j 

à plusieurs reprises dans la poitrine un poinçon qu'il s'était 

procuré, i! ne lâcha sa victime qu'après qu'elle eut rendu le 

defnièr soupir. Condamné à mort le 28 novembre dernier, par 

la Cour d'assises du Gard, Compagnon s'est pourvu en cassa-

(.ièh. 

Les débats devant la Cour d'assises n'ont duré qu'un jour, 

ii .ais ils ont employé deux séances, l'une du matin, l'autre du 

soir. Or, le proces-verbal des débats, dans sa partie constatant 

la séance du matin, porté la date du 28 novembre, tandis que 

la partie constatant la séance du soir porte celle du 27 novembre. 

M' Luivin, avocat du demandeur en cassation, s'est emparé 

de cette circonstance, qu'il a signalée comme étant de la plus 

haute gravité. L'article 393, a-t-il dit, veut, à peine de nullité, 

que la lisle des jurés soit notifiée à l'accusé la veille du jour 

(l| l'ouverture des débats. D'un autre côté, l'article 372 exige, 

au-ssi à peine de nullité, que le procès-verbal des débats cons-

tate l'accomplissement des formalités prescrites. En combinant 

ces deux textes, à quelle conclusion arrive-t-ou'? 

Evidemment, à celte conclusion qu'il y a nullité, s'il n'ap-

pert pas du procès-verbal que les débats n'ont eu lieu que le 

lendemain de la notification de la liste du jury. Or, dans l'es-

p,\ e, où la liste du jury a été notifiée le 27, appert-il du pro-

cès-verbal que les débats n'ont eu lieu que le 28 V Non, car le 

oi oeès-verbal indique les débats à la fois au 28 et au 27, c'est-

•i-.Jire à deux dates, dont l'une est telle, que les débats auraient 

(Si lien 1,8 jour même d
e
 la notification de la lisle. Il est donc 

jegàj de tfjriî que le p rocès-verb d ne constate pas d'une ma-

nière certaine que la formalité de l'article 393 ait été accom-

plie en temps utile, et qu'ainsi il y a eu violation de l'article 

!;■■■; 2. — Vainement objeetei ait-on que le greffier s'est trompé en 

écrivant le 27, au lieu d'écrire le 28, et que cette erreur est le 

résultat d' une préoccupation d'esprit. En admettant le système 

d» l'objection, t'en résulterait que, dans la rëiiitè, les débats 

n'auraient eu lieu que le 28, et que la formalité prescrite par 

l'article 395 aurait été observée; mais il resterait toujours que 

;« procès-verbal ne constate pas l'observation de la formalité, 

i*é qui constitue la violation de l'article 372 précité. 

Si' Lanvin termine en invoquant plusieurs arrêts par les-

quels la Cour a prononcé la cassation dans des espèces où une 

formalité n'avait pas été constatée au procès-verbal, et cela 

bien qu'elle fût convaincue que, dans la réalité, la formalité 
.•ivail élé accomplie. 

M Cour, sur le rapport de M. le conseiller Vincent Saint-

! ..'urent, et siir les conclusions conformes de M. dé Boissieux, 

avocat-général, a décidé qu'il résultait de la daie du 28, mise 

\j jtëje du procès-verbal, au bas de la déclaration du jury, et à 

• ;uj !,<5 ;je l'arrêt de condamnation, que les débats n'avaient 

(
;tt avoir lieu que le 28; et qu'ainsi la date du 27 écrite en suite 

sur te procès-verbal, était évidemment le résultat d'une erreur 

dé ia part du greffier; en conséquence, la Cour' a rejeté le 
j.9;jrvoi de Compagnon. 

•I HiJfl'MI B'APPELS CORRECTIONNELS. — MINISTÈRE PUBLIC. 

REFUS II'F.NTENDUE DES TÉMOINS. 

La Tr.'
i,una

' d'appels correctionnels peut refuser d'accor-

d< nu minisu!"'
e
 public un délai pour faire citer certains té-

moins qu'il se propC*8 de 6»' re entendre, lorsque ce Tribunal 

ilée'.are que l'instruction f*t complète. 

l'ejet du pourvoi du procureur du Roi de Nevers contre un 

jugement de ce îribuual (aif. Guillerand). M. de Crouzeilhes, 

conseil 1er- rapporteur; de lioissieux, avocat-général. 

DÉLIT FORESTIER. -~ CUMUL DE PEINES. 

L'article 368 du Code d'instruction criminelle relatif au cu-

mul des peines n'est pas applicable en matière de délits fo-
restiers. 

Cassation d'un jugement du Tribunal correctionnel supé-

rieur de Mende, sur le pourvoi de l'administration des forêts 

t-yntre Gelly et Mousillon. (M. Hocher, conseiller rapporteur; 

M-, de Boissieux, avocat-général, conclusions conformes; M' 

Théodore Chevalier, avocat de l'administration.) 

tSV.\,}T FORESTIER. — DEFALT DE DISCERNEMENT. — ACQUITTEMENT. 

L'art, !Ô6 du Code pénal, qui ordonne de prononcer l'acquit-

te .nent de* prévenus âgés de moins de seize ans qui ont agi 
sans discernement, est général, et s'applique à toutes les pé-

pites à l'égard desquelles il n'y a pas eu dérogation à ce su-
yt. p

;
*r un texte exprès. 

En conséquence, le prévenu d'un délit forestier doit être ac-

quitté lorsque, âgé de moins de seize ans, il est déclaré avoir 
lïigl sans discernement. 

Cassation d'un jugement du Tribunal correctionnel supé-

rieur de Mende (affaire de l'Administration dos forêts contre 

jjose Relot). M. Hocher, conseiller rapporteur ; M. de Boissieux, 

a-yocat-géiiéral, conclusions conformes ; M' Théodore Chevalier, 

avocat de l'Administration. 

La Cour a en outre rejeté les pourvois : 

1° De Louis Chassy (Saône-et-Loire), quatre ans d'emprison-

M ^ent, faux en écriture privée, mais avec des circonstances 

atténuantes; — 2° De Pierre-Joseph Durif (Saône-et-Loire), 

r[ linze ans de travaux forcés, vol avec violences sur un chemin 

l> iblic;—3° De Louis-Pierre Jouanne (Calvados), cinq ans de ré-

clusion, faux eu écriture privée ; — i" De Benjamin Saint-

< îiien (Côte-d'Or), vingt ans de travaux forcés, viol d'une jeune 

lille âgée de moins de quinze ans; — 5° D'Anne Jolland (Côte-

d'Or), cinq ans de prison, vol domestique, circonstances atté-

nuantes ; — 6° De Michel Hey (Côte-d'Or), cinq ans de réclu-

sion, attentat à la pudeur sur une jeune tille au-dessous de 

quinze ans; — 7" De Jean Hegiot (Saône-et-Loire^, vingt ans de 

travaux forcés, tentative de vol qualifié et par récidive; — 8" 

O'Ueury Beck et de Joseph Barthel (Meurihe), quatre ans de 

prison, faux, témoignage; — 9" De Jean-Pierre Thiéry (Meur-

ihe
1
, cinq ans de réclusion, attentat à la pudeur sur une jeu-

ne lille au-dessous de onze ans; —10° De Marie-Honorine Catois, 

femme Lovasse (Seine), cinq ans de travaux forcés, banqueroute 

frauduleuse; —U" De Pierre Agniel (Gard), cinq ans de réclusion, 

attentat à la pudeur sur une jeune fille de inoins de onze ans; 

-5-12° De Michel Gass (Bas-Hliin), cinq ans de travaux forcés, 

tentative de viol;—13" De Pierre Baudin (Saône-et-Loire), cinq 

ans de prison, attentat à la pudeur avec violences, mais avec 

des çircoiiKtanees atténuantes ; —14° De François Cassier et de 

Françoise-Denise Laudrisson, femme Domicbet (Seine), din 

ans de travaux forcés et deux ans de prison, complicité de vol 

par recel ; —13° De Jean-Baptiste-Antoine Lourdeault (Aisne), 

quatre ans de prison, faux en écriture privée, mais avec des 

circonstances atténuantes ;—1(1° De Pierre Houdard (Saône-et-

Loire), douze ans de travaux forcés, vol qualifié ; — 17° De 

«iharles Maison (Loire), quatre ans d'emprisonnement, atten-

tat à la pudeur sur un enfant âgé de moins d.e onze ans j — 

nations 

res de prison pour avoir manqué, le 8 juillet dernier, la garde 

au palais de Neqrllv, pour laquelle il avait été commandé. 

Le Conseil do discipline, pour prononcer la peine de l'em-

prisonnement contre le sieur Destombes, s'est fondé sur l'arti-

cle 89 de la loi du 22 mars 1831, qui porte: « Pourra être 

puni de la prison.... tout sous-officier, caporal et garde natio-

nal coupable de désobéissance et d'insubordination, ou qui 

aura refusé pour la seconde fois un service d'ordre et de sû-

reté. » Le Consel de discipline a de plus considéré qu'il est d'u-

sage dans la commune de Montmartre que la garde au château 

de Neuilly compte pour deux services d'ordre et de sûre'é, et 

que', 'pat"' suite, le garde national Destombes avait manqué à 

deux services d'ordre et de sûreté. 

A l'appui du pourvoi contre cette décision, M« Martin (de 

Strasbourg), avocat du sieur Destombes, a déposé des conclu-
sions ainsi motivées : 

« En droit : 

« Attendu qne l'article 89 de la loi du 22 mars 1831, dont 

il a été fait application au demandeur, ne punit de la peine 

de la prison que le garde national qui aura refusé pour la 

seconde fois un service d'ordre et de sûreté ; 

» Que ce texte de la loi est positif, clair, précis, et ne de 

mande ni interprétation ni explication; 

« Qu'il n'existe aucune disposition de loi qui ait établi une 

distinction entre les différons services d'ordre et de sûreté 

pour lesquels un garde national peut être commandé; 

» Que la loi ne punit pas le garde national à raison du ser-

vice qu'il refuse, mais à raison seulement du nombre de ser 

vices qu'il refuse, et qu'elle ne punit le garde national que 

pour un refus réitéré: 

» Attendu que l'usage et la notoriété publique ne peuvent 

rien contre le texte formel de la loi, 

«En fait: Attendu qu'il résulte du jugement lui-même qne le 

demandeur n'a pas refusé pour la seconde fois un service d'or-
dre et de sûreté ; 

» Qu'il n'a été poursuivi et condamné que pour avoir man 

que à un service d'ordre et. de sûreté au palais de Neuilly; 

» Que le service d'ordre et de sûreté qu'un garde national 

est appelé à faire au palais de Neuilly, comme le service qu'il 

peut, être appelé à faire au château des Tuileries, ou à tout au- . 

ire poste, n'est qu'un service d'ordre et de sûreté, et que le 

garde national qui manque à ce service ne refuse que pour 

ta première fois un service d'ordre et de sûreté ; 

%» Que sans qu'il soit besoin d'examiner la convenance de 

l'usage suivi dans la commune de Montmartre, de considérer 

le service du palais de Neuilly, comme tellement onéreux, qu'il 

doive compter comme deux services d'ordre et de sûreté, il est 

certain que cet usage est arbitraire et contraire au texte for-
mel de la loi; 

» Qu'ainsi, le jugement attaqué a commis un excès de pou-

voir, et violé l'article 83 de la loi du 22 mars 1831, etc. » 

Après la lecture de ces conclusions, M. le conseiller Jacqui-

not-Godard, rapporteur, rappelle à la Cour qu'aux termes de 

sou arrêt du 10 mars 1830, un refus unique de service d'ordre 

et de sûreté peut prendre les caractères de désobéissance et 

d'insubordination, et motiver ainsi l'application de la peine de 
la prison. 

. M. le rapporteur ajoute que la Cour verra si l'usage consta-

té par le jugement attaqué, au lieu d'avoir pour cause le mo-

tif indiqué parle demandeur, que le service du palais de Neuil-

ly est tellement onéreux qu'il doive compter pour deux servi-

ces d'ordre et de sûreté, n'est pas plutôt fondé sur ce qu'offre 

d'honorable la mission confiée à la garde nationale de veiller à 
la sûreté de la personne du Roi. 

j M. Pavocat-général de Boissieux fait remarquer que le Con-

seil de discipline n'a pas condamné le sieur Destombes pour 

insbeordination, mais pour manquement à un service d'ordre 

et de sûreté, et il en conclut qu'il faut écarler de la cause 
l'arrêt du 10 mars 18313. 

L 'usage, continue M. l'avocat-général, est de compter la gar-

de au palais de Neuilly pour deux services. C'est là une grâce, 

une immunité qu'accorde le chef de corps, mais il ne saurait 

résulter de là une aggravation de peine, une récidive légale. 

Ou a toujours considéré comme un honneur pour tous les 

corps de l'armée de veiller à la sûreté de la personne du sou 

verain; celui qui y renonce peut être mal considéré par ses 

chefs, mais Userait contraire à l'équité et aux termes de la loi 

de lui appliquer une peine pour un refus unique. 

LB loi veut, pour motiver la peine de la prison, un nouveau 

refus de la part de celui qui, pour la seconde fois, reçoit l'or-

dre do faire un service d'ordre et de sûreté. Qu'on nous dise 

donc quand, pour la seconde fois, Destombes a élé commandé 

Le jugement, le rapport, la citation, ne le disent pas; et leju 

gement constate, au contraire, qu'il n'y a eu qu'un seul refus 

de service d'ordre et de sûreté. Nous estimons donc qu'il y a 
lieu de casser. 

La Cour, considérant que le jugement attaqué ne relève au-

cune circonstance qui constitue la désobéissance ou l'iiisubor 

dinalion ; qu'il constate le refus du demandeur de se rendre à 

lu garde du château de Neuilly; qu'il a considéré que, d'a-

près un usage suivi dans la commune de Montmartre, la gard 

de Neuilly compte double ; mais que l'article 89 de la loi d 

22 mars 1831 exige qu'il y ait un manquement réitéré deser-

vice, a cassé le jugement du Conseil de discipline de Mont-
martre. 

USURE. — PRESCRIPTION. 

La prescription de l'article 638 du Code d'instruction cri-

minelle n est pâs applicable à chacun des faits dont la réu-
nion constitue le délit d'habitude d'usure, 

En conséquence, le prévenu d'habitude d'usure n'est pas 

reeevable à opposer la prescription, lorsque plus de trois ans 

se sont écoulés entre les premiers et les derniers faits d'usure. 

Ainsi jugé sur le rapport de M, le éonseiller de Barennes et 

les conclusions de M. l'avocat-général de Boissieux, par arrêt 

qui rejette le pourvoi du sieur Beauvais; plaidant, M" Fabre, 

son avocat, contre un arrêt de la Cour royale de Bordeaux, 

chambre des appels de police correctionnelle, qui le condamne 

à une amende de 2,000 francs pour délit d'habitude d'usure. 

La Cour a en outre rejeté les pourvois : 

Du maire de Bouzonville, remplissant les fonctions du mi-

nistère public près le Tribunal de simple po)ipe du canton de 

Jlou/.oiiville, contre un jugement rendu par ce Tribunal en fa-

veur de Jean Pitter, qui avait été poursuivi pour plantation 

d'arbres le long d'un cltentin vicinal sans en avoir obtenu l'au-
torisation. 

la rVtuKé 'et le codiar' apuart .uwiaut à te maison de lord 

William Coventry. 

Sur la plainte de la veuve Baymond, ce cocher, qui se nom-

me Pierre Leray, fut cité devant le Tribunal de police correc-

fiamiaUe, sous la prévention d'homicide par imprudence. Son 

maître, lord William Coventry, fut également cité comme civi-

lement responsable, eu égard aux dommages-intérêts que récla-

mait la pauvre veuve qui s'était constituée partie civile. 

Les dépositions des nombreux témoins entendus désignaient 

positivement la voiture de lord Coventry comme étant celle qui 

avait causé l'accident, et ces dépositions elles-mêmes prenaient 

encore un plus grand degré de force par suite de la représenta-

tion qui fut faite de cette voiture aux témoins, qui tous la re-

connurent. D'un autre côté, il est vrai, le carrossier de lord 

Coventry et deux do ses garçons faisaient valoir un ahbi très 

important en sa faveur ;'ils prétendaient tous les trois que le 

jour en question, et à l'heure même de l'accident, ils avaient 

vu l'équipage de lord Coventry rentrer à l'hôtel au pas, par 

l'avenue des Champs-Elysées et la rue de l'Oratoire. 

Néanmoins, sur les conclusions de M. l'avocat du Roi de 

Hoyer, la 7
e
 chambre du Tribunal correctionnel, par jugement 

du 7 février 1843, condamna le c( cher Leray, comme auteur de 

l'homicide par imprudence, à quinze jours de prison, à 10 fr. 

d amende et aux frais, et solidairement, avec lord Coventry, à 

payer à la veuve Raymond, à titre de dommages-intérêts, une 

somme de 300 fr. immédiatement, et 100 fr. de rente à son 

choix, ou 1,000 fr. comptant. 

Pierre Leray et lord Coventry formèrent sur-le-champ appel 

de ce jugement. 

Ainsi que nous l'avons dit, lord Coventry ne se borna point 

à cet appel; il avait ressenti si vivement ce qu'il appelait une 

injustice a l'égard d'un homme, libre , que, renonçant tout à 
coup à la France, qu'il habitait depuis longues années, il avait 

vendu son magnifique hôtel, sou mobilier, et était par i pour 
l'Angleterre. 

Mais dès le lendemain du jugement, un sieur Victor Jacquot, 

alors domestique chez un autre Anglais, M. Lambton, après 

avoir pris le conseil de son maître et avoir prévenu lord Co-

ventry dosa démarche, se présenta spontanément chez le com-

missaire de police du quartier du Roule, et lui déclara que le 

cocher d'une dame llozier, était ?eul coupable du fait pour le-

quel les journaux lui avaient appris le matin même qu'on avait 

condamné le cocher ds lord Coventry. 

« J'étais assis, dit-il au commissaire, sur le siège, à côté du 

cocher, lorsque l'accident est arrivé. Le cocher, après avoir ren-

versé cette femme, a pressé ses chevaux; et au lieu de conduire 

madame llozier et sa lille rue de l'Oratoire, ainsi qu'il en avait 

reçu 1 ordre, il a tourné brusquement du côté des Champs-
Elysées. 

Une seconde instruction eut lieu, et M"" llozier y fit la dépo-

sition suivante, confirmant celle de Jacquot, et qui a été lue 
plus tard à l'audience : 

Dans les premiers jours du mois de novembre dernier, et 

autant que je puis m'en souvenir, le mardi 3, étant dans le 

cours de mes visites, je suis remontée, rue des Ecuries-d'Ar-

tois, dans ma voiture qui m'attendait à la porte, pour me ren-

dre rue de Monceaux. Au moment où nous entrions dans la 

rue du Faubourg-du-Roule en débouchant par la rue de Ber-

ry, j'ai vu de grosses voitures, deux, je crois, dont l'une était 

chargée de grosses pierres. Mon cocher a tourné vivement, et 

au moment où il tournait j'ai éprouvé une très forte secousse 

que j'ai attribuée à l'une de ces grosses voitures dont j'ai parlé, 

et que la mienne aurait accrochée. J'ai vu tomber sur le pavé 

un homme en blouse bleue un peu âgé. Je n'ai fait que l'en-

trevoir, parce que, d'une part, mon cocher allait bon train, 

et que, de l'autre, la position des grosses voitures m'empêchait 

de bien voir. Au lieu de me conduire où je désirais me ren-

dre, mon cocher, sans mon ordre, a continué sa course sans 

itinéraire direct. Après avoir traversé plusieurs rues dont j'i-

gnore les noms, il s'est enfin arrêté. J'ai appelé mon valet de 

pied Victor, et je lui ai demandé ce qu'il venait de se passer. 

Cet individu, qui était très ému et très effrayé, au point de 

pouvoir à peine parler, s'est borné à me dire qu'il ne savait 

pas comment cela s'était passé, me conseillant de rentrer chez 
moi. 

» Quelques jours après, je chargeai Victor de s'informer des 

circonstances de l'événement. Il m'apprit que le blessé était à 

l'hôpital Beaujon, et qu'on espérait qu'il se rétablirait. Mon in-

tention était de lui envoyer quelques secours d'argent; mais 

j'en fus dissuadée par des amis, qui me conseillèrent d'attendre 
qu'il fût rétabli. 

» J'ai constamment ignoré que des poursuites fussent dirigées 

contre lord Coventry; ce n'est que quelque temps après la con-

damnation qu'il a subie que j'ai appris ort indirectement qu'il 
avait été question de lui dans cette affaire. 

» La voiture dans laquelle je me trouvais lors de l'accident 

m'avait été louée au mois par M. Smith, et le cocher Desroziers 

était à son service. Je me souviens que, par l'effet de la se-

cousse dont j'ai parlé, la poignée de la portière a été endom-
magée. » 

A la suite de cette instruction, le sieur Desroziers, cocher qui 

conduisait M"'« llozier, et M. Levy Smith, loueur de voitures 

furent cités en police correctionnelle, et le 18 sept., la 7' cham-

bre rendit un jugement par défaut qui condamnait Desroziers 

en 13 jours de prison, et Levy Smith, comme civilement respon-

sable, à payer à la veuve Raymond qui s'était constituée partie 
civile, un capital de 600 fr. et 100 fr. de rente. 

La veuve Raymond a interjeté a^pèl, pour saisir la Cour 

des deux jugemens qui condamnent deux personnes pour le 
même fait, qui n'a pu être commis que par l'une d'elles. 

Devant la Cour comme en première instance, Desroziers et 

M. Levy Smith font défaut. Leray, cocher de lord William 

Coventry, est présent ; lord Coventry est lui-même représenté 
par un avoué. 

M. Partarieu-Lafosse fait le rapport de l'affaire. 

On entend les témoins desdeux instructions, qui persistent 

dans leurs dires originaires, et sont aussi affirmatifs les uns 

que les autres: prétendant, dans un camp, que c'est la voiture 

de lord Coventry; et dans l'autre, celle de M"" llozier, qui a 
occasionné l'accident. 

Victor Jacquot confirme avec détails sa déclaration sponta-
née devant le commissaire de police, 

M. Lambton dépose dans le même sens. 

Le sieur Olivier, coiffeur, déclare que lord Coventry et M
me 

llozier ne se connaissent pas, 

Enfin, le carrossier de M. Coventry et le concierge de sa 

maison affirment que le jour de l'accident sa voiture était ren-

fermée dans une remise, ce qui ne porrret pas de supposer 
qu'elle ait pu servir à transporter M"" llozier. 

M' Charles Ledru plaide pour lord Coventry et son cocher 
Leray. 

M' Hardy est entendu dans l'intérêt de la veuve Baymond. 

La Cour, après avoir entendu encore M. l'avocat-général 

Glandaz, a infirmé le premier jugement ; en conséquence ren-

yoie lord Coyentry et sou cocher de la plainte, et confirme le 
second jugement sur tous les points. 
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avec lequel il vivait en mauvaise intelligence; il 'cidli' 
en cela à la logique et irrésistible influence de ses sou*" 

nirs; car, depuis l'arrivée de cet homme aux Maison^ 

Blanches, en 1841 ou 1842, il avait constamment été V 

time de méchancetés noires et occultes; un jour on 
avait abattu des arbres fruitiers; un autre jour, et à de 

reprises différentes, on avait empoisonné le poisson d* 

son vivier; un peu plus tard, ses volailles avaient disog
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ru. Il souffrit en silence jusqu'au moment où des fàii" 
irrécusables lui ouvrirent les yeux. 

Jean-Pierre Cuerre osa lui imputer un vol: la preuve d 

la calomnie fut complète, et le juge de paix, saisi de h 

plainte, condamna le calomniateur en des dommages-in
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térets. Cette condamnation n'était pas de nature à calmp" 

Cuerre; on lui avait précédemment entendu dire mie i 

COUR ROYALE DE PARIS (appels correctionnels). 

Présidence de M. Cauchy. 

Audience du 27 décembre. 

HOMICIDE PAR IMI'IUIDF.XCE. LE COCHER DE LORD COVENTP.Y 

ET LE COCHER DE M
N
" ROZIER. — DEUX CONDAMNATIONS CON-

TRADICTOIRES POUR LE MEMK FAIT. — (Voir la Gazette des 

Tribunaux des 30 janvier et 19 septembre 1845.) 

Cette affaire, dans le cours de laquelle lord William 

Coventry, se regardant comme victime d'une erreur dp 
la justice, s'est exilé volontairement de la France, a eu 

déjà un assez grand retentissement, et la Gazette des Tri-

bunaux m a plusieurs fois entretenu ses lecteurs. 

COUR D'ASSISES DE LA MEURTHE. 

Présidence de M. Jullien. 

Audience du 30 novembre. 

INCENDIE. 

Jean-Pierre Cuerre, aubergiste aux Maisons-Blanches, 

arrondissement de Sarrebourg, comparaît devant le jury 

sous la double prévention d'incendie et d'abus de confian-

ce. Voici les faits résultant de l'acte d'accusation : 

Le sieur Bouillon lient une auberge aux Maisons-Blan-

ches, hameau dépendant de la commune deDiane-Canelle 

Le 5 juillet dornipr, yers
 s

jx heures du matin, en en-

trant dans la bergerie qui touche à l'habitation, son fils 

Jeun-Baptiste, sentjt une fortp odeur de brûlé; il s'avança 

T 

_re que le 
sieur Houillon était un monstre pour lui. Avec cette dis 

position d'esprit, il devait chercher toutes les occasions de 
lui nuire; et a la fin du mois de juin, il inonda les p

ro
_ 

priétés qui avoisinent sa maison, en obstruant un conduit" 

Pour obtenir réparation de ce nouveau préjudice, le sieni" 

Houillon le fit encore assigner devant le Tribunal'de paix • 

l'assignation lui fut remise le 4 juillet, et c'est dans là nuit 

suivante qu'une main criminelle se glissait furtivement 

au domicile du sieur Houillon, pour l'incendier. Ce rap-

prochement de dates ne pouvait échapper à personne • il 

résume à lui seul l'une des charges les plus graves qui s'é-
lèvent contre l'accusé. 

La haine avait égaré la main du coupable, et elle s'était 

trahie par le lieu même qu'elle avait choisi. Jean-Pierre 

Guerre, qui est aubergiste, en voulait au sieur Houillon 

parce qu'il lui faisait concurrence, mais il lui en voulait 

surtout parce qu'il avait construit une vaste bergerie où 

il abritait facilement les troupeaux de moutons que l'Al-

lemagne envoie chaque année à Paris. Les bergers s'arrê-

taient chez lui de préférence, et la bergerie du sieur Houil-

lon faisait ainsi sa fortune, en môme temps qu'elle mena-
çait de ruine Jean-Pierre Guerre. 

Ce dernier, qui avait tenté de vains efforts pour rame-

ner à lui la clientèle, ne contint plus sa colère : il résolut 

de se venger, et afin d'atteindre son heureux rival à l'en-

droit môme où il prospérait, c'est vers la bergerie an 

sieur Houillon qu'il s'est dirigé pour allumer un incendie 

que le hasard a éteint avant qu'il n'éclatât. Jean-Pierre 

Guerre a, sans le vouloir, laissé après lui un témoin de 

son crime; sans parler de pas qui allaient à travers champs 

de sa demeure à celle du sieur Houillon, non loin de la 

fenêtre sur l'appui de laquelle il s'est placé se trouvaient 

des excrémens de vach ;, et au milieu de ces excrémens 

on aperçut d'une manière très distincte l'empreinte d'un 

pas d'homme; après avoir soigneusement conservé cette 

empreinte, on en rapprocha le soulier droit de Jean-

Pierre Guerre , et l'épreuve fut décisive ; entre l'em-

preinte et le soulier il y eut concordance parfaite : c'é-

taient même longueur, même largeur, même forme ; sur 

l'une et l'autre, les clous se voyaient dans le même ordre 

et à la même distance; la semelle plus usée d'un côté avait 

laissé aussi de ce même côté une trace moins profonde. 

Les magistrats renouvelèrent l'expérience que les gen-

darmes avaient faite avant eux en présence d'un cor-

donnier, et tous restèrent intimement convaincus que 

l'empreinte accusatrice appartenait à Jean-Pierre Guerre; 

sa femme comprit toute la gravité de cette preuve, recon-

nue à des signes si frappans qu'ils excluaient le doute ou 

l'incertitude; aussi chercha-t-elle à la faire disparaître, et 

s'étant approchée, sous le prétexte de constater par elle-

même ce que les autres avaient constaté, elle aurait, avec 

son pied, rendu toute confrontation ultérieure impossible 

si l'un des fils du sieur Houillon ne l'en eût empêchée, 

11 semble que, sans savoir précisément ce qui allait se 

passer, Jean-Pierre Guerre ait pressenti qu'il était perdu, 

car, lorsque les gendarmes, en arrivant à son domicile, 

lui demandèrent les souliers qu'il portait dans la soirée 

du 5, il devint d'une pâleur extrême, il trembla de tous 

ses membres ; son émotion était telle, qu'il pouvait à 

peine parler ; et comme on lui faisait observer qu'il trem-

blait bien fort, il ne sut répondre que par un mensonge, 

en disant : « Ne vous en étonnez pas, vous savez bien 

que je tremble toujours. » Jean-Pierre Guerre avait sans 

doute espéré qu'il échapperait encore cette fois à l'œil de 

la justice, et un fait précédent pouvait, jusqu'à un certain 

point, justifier à ses yeux ce trompeur espoir. 

Au mois de septembre 1843, on avait déjà finis le feu 

dans les gerbes d'avoine amoncelées sous le hangar qui 

précède la bergerie du sieur Houillon ; quelques propos 

imprudemment tenus par Jean-Pierre Guerre avaient dis 

cette époque attiré sur lui des soupçons que des intérêts 

matériels et son inimitié bien connue contre 15 victime 

n'avaient fait qu'accréditer. Ce premier était cependant 

demeuré impuni, et c'est peut-être à cette impunité qu'il 

faut attribuer le second. — Celui-ci trouva la police judi-

ciaire attentive et éveillée, la vie du prévenu fut soumise à 

de minutieuses investigations, et on y découvrit bientôt un 
acte d'improbité. 

Au mois de mai dernier, Jean-Pierre Guerre chargea sur 

sa voiture à Bourdonnay trente-six sacs de blé qu'il de-

vait conduiro à Strasbourg, pour le compte d'un sieur 

Dieudonné; arrivé à sa destination, le chargement ne com-

prenait plus quo tronte-quatre sacs, encore l'un était-il 

rempli de blé mouillé. Quand le sieur Dieudonné en fut 

instruit par son fils, il se rendit au grenier de Jean-lVra 

Guerre; il y reconnut d'une manière incontestable ses, trots 

sacs formant à eux seuls un petit tas, et à côté de ce pe-

tit tas, un tas beaucoup plus considérable de blé mouille 

en tout pareil à celui que, pour un sac, on avait substitue 

au sien. Jean-Pierre Cuorre avait donc indignement abusé 

de sa confiance; il l'appela devant le juge do paix, et pour 

éviter les suites de cette ins ance, sa femme se hâta de 

payer l'indemnité que le sieur Dieudonné réclamait. 

L'accusation a été soutenue par M. Bourdon, et la dé-

fense présentée par M" Louis, qui a fait ressortir les in-

certitudes qui existaient dans cette cause. 

Après un résumé aussi clair qu'impartial, le jury a pro-

noncé en faveur de l'accusé un verdict d'acquittement, 

KtOMiaiAXIOliB JUDIOIAIJ*S5. 

Par ordonnance du Roi, pn. date du 24 décembre, sont 
nommés : 

Conseiller à la Cour royale de Besançon, M. Spicrenaél, sub-

stitut du procureur-général près la même Cour, en remp'a
ce

" 

ment de M. Cullet, décédé. — M. Spierenaèl, d'abord juge M* 

diteur à Vesoul ; (i septembre 1830 substitut à Pontarber ; o 
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u *ain substitut à Lons-le-Sanlnier ; 7 avril 4885, 
iécmh

Z lu RoU Sume ; 19 avril 1810, substitut à la Cour 

fefiîuUuTooureur-général prèsla Cour royale de Besan-
S

" MI Mo« uôt-Arbilluur, substitut du procureur du Ro. près 
v41

-
..nTda Besançon, - en remplacement de; M. Spicrenael 

, M. Monnot Arbilleur, le... avril 
app à d'autres fonctions 

18 décembre 1839, substitut à Ve-• ili substitut à Baume; 
*5*'29 octobre 1840, substitut a Besançon : 
Substitut du procureur du Roi près le tribunal de prom .erc 
• we de Besançon (Doubs), en remplacement de M. Monnot-
S appelé à d'autres fonctions, M. Masson, juge-sup-
A

, attaché comme substitut à la chambre temporaire du 

suppléant au Tribunal de première instance deBesan-
/houbs M Billecard, substitut du procureur du Roi près 

;°1; £e de Montbéhard, en remplacement de M. Masson, appelé 

d'autres fonctions.— M. Billecard était substitut a Monlbe-
c -A depuis le 1 er décembre 1841. 

£„hstitut du procureur du Boi près le Tribunal de première 
n^nce de Montbéliard (Doubs), M. Maire, juge suppléant au 

$oe de Pontarlier, en remplacement de M. Billecard, appelé a 

fl'autrcs fonctions; . 
I no-e suppléant au Tribunal de première instance de Pontar-

■ f Doubs), M. Jean-Baptiste-Eugène Béchet, avocat, docteur 
droit en remplacement de M. Maire, appelé à d'autres fonc-

lier 
eu 
bons; 

substitut à Par-
septembre 183G, substitut à Saintes le 2 novem-

Présidentdu Tribunal de première instance de Pau (Basses-
pvrénées), M. Mondiet, avocat, ancien bâtonnier de l'Ordre, en 
remplacement de M. Coulomme, décédé; 

Procureur du Boi près le Tribunal de première instance de 
Montmorillon (Vienne), M. Golineau, substitut du procureur 
du Roi près le siège de Saintes, en remplacement de M. Fouan 

a
ppelé à d'autres fonctions. — M. Gelineau 

thenay le 1 
bre 1842; 

Substitut du procureur du Roi près le Tribunal de première 
mière instance de Saintes (Charente-Inférieure), M. Barbier, 
substitut près le siège de Parthenay, en remplacement de M. 
Gelineau, appelé à d'autres fonctions. — M. Barbeau, substi-
tut à Parthenay le 2 novembre 1842; 

Substitut du procureur du Roi près le Tribunal de première 
instance de Parthenay (Deux-Sèvres), M. Bonnet, juge sup-
léant au siège de Bourbon-Vendée, en remplacement de M. 
Barbier, appelé à d'autres fonctions ; 

Vice-président du Tribunal de première instance de Chau-
niont (Haute-Marne), M. Lestre-Gautherin, juge au môme siège, 
en remplacement de M. Toupot de Béveaux, décédé. — M. Les-
tre-Gautherin, d'abord juge-auditeur à Semur; le 25 octobre 
1829, juge à Vassy; le 5 mai 1836, juge à Chaumont ; 

Juge au Tribunal de première instance de Chaumont (Hau-
te-Marne), M. Drevon, juge d'instruction au siège de Clamecy, 
en remplacement de M. Lestre-Gautherin, appelé à d'autres 
fonctions. — M. Drevon : le 5 mai 1836, substitut à Vassy; le 
3) décembre 1839, juge d'instruction à Clamecy; 

Juge d'instruction au Tribunal de première instance de Gué-
ret (Creuse), M. Bouniceau-Gémon, substitut près le même siè-
ge, en remplacement de M. Dissandes-Lavillatte, décédé. — M. 
Bouniceau-Gémon : substitut à Rochefort; le 8 octobre 1842, 
substitut à Guéret ;" 

Substitut du procureur du Roi près le Tribunal de première 
instance de Guéret (Creuse), M. Coudert-Lavillatte, substitut 
près le siège de Chambon, en remplacement de M. Bouniceau-
Gémon, appelé à d'autres fonctions. — M. Coudert-Lavillatte: 
substitut à Chambon le 1™ mars 1841. 

Substitut du procureur du Roi près le Tribunal de première 
instance de Chambon (Creuse), M Bertrand, juge suppléant au 
siège de Tulle, en remplacement de M. Coudert-Laviltatle, ap-
pelé à d'autres fonctions ; 

Juge-suppléant au Tribunal de première instance de Tulle 
(CorrèzeJ, M. Serager, juge suppléant au siège de Brives, en 
remplacement de M. Bertrand, appelé à d'autres fonctions. — 
M. Serager, juge suppléant à Brives le 27 mars 1843; 

Juge au Tribunal de première instance de Guéret (Creuse), 
M. Dissandes-Lavillatte, avocat, bâtonnier de l'Ordre, en rem-
placement de M. Defumade, admis à faire valoir ses droits à 
la retraite, et nommé juge honoraire; 

Juge d'instruction au Tribunal de première instance d'Em-
brun (Hautes-Alpes), M. Mas, juge supoléant au siège de Mon-
té! imar,en remplacement de M. Robinet deClery, appelé à d'an-
tres fonctions; 

Juge au Tribunal de première instance d'Embrun (Hautes-
Alpes), M. Berlioz, juge suppléant au siège de Montélimar, en 
remplacement de M. Rubichon, admis à faire valoir ses droits 
à la retraite; 

Juge au Tribunal de première instance deCognac (Charente), 
M. Jean Lafitte, avocat, en remplacement de M. Boissarie, ap-
pelé à d'autres fonctions ; 

Juge au Tribunal de première instance de Cahors (Lot), M. 
Delord, ancien substitut, juge de paix du canton de Cazals, en 
remplacement de M. Burgère, décédé ; 

Juge au Tribunal de première instance de Verdun (Meuse), 
M. Géminel, substitut du procureur du Roi près le môme siège, 
en remplacement de M. Schmidt, admis à faire valoir ses droits 
à la retraite, et nommé juge honoraire.—M. Geminel, d'abord 
juge-suppléant à Verdun, puis substitut le 8 août 1838; 
_ Substitut du procureur du Roi près le Tribunal de première 
instance" de Verdun (Meuse), M. Klecker, substitut près le 
siège de Toul, en remplacement de M. Géminel, appelé à d'au-
tres fonctions. -M. Klecker, substitut à Toul le 28 août 1842. 

Substitut du procureur du Roi près le Tribunal de première 
instance de Toul (Meurtbe), M. Pierre-Edmond Poirel, avocat, 
attaché au parquet du procureur-général de Nancy, en rempla-
cement de M. Klecker, appelé à d'aulresifonctions"; 

Procureur du Roi près le Tribunal de première instance de 
> ouziers (Ardennes), M. Benevton, substitut près le siège de 
Lharleville, eu remplacement de M. Desgodins, appelé à d'au-
tres fonctions.—M. Bcneyton : juge suppléant à Sedan; le 19 
avril 1840, substitut à Rocroy; le 24 février 1812, substitut à 
Charleville; 

Substitut du procureur du Roi près le Tribunal de première 
instance de Charleville (Ardennes), M. Chonet de Bollemont, 
substam près le siège de Rethel, en remplacement de M. Be-
neviç-ivappelé à d'autres fonctions ; 

, substitut du procureur du Roi près le Tribunal de première 
instance de Rethel (Ardennes), M. François-Jules Gérard d'IIan-
'oncelles, avocat, attaché au parquet du procureur-général de 

Metz, en remplacement de M. Chonet de Bollemont, appelé à 
'1 autres fonctions; 

Juge d'instruction au Tribunal de première instance de 
miteau-Chinon (Nièvre), M. Gautherin, juge suppléant au mê-
e siège, en remplacement de M. Bichon, admis à faire valoir 

*» droits à la retraite; 

vaur (Tarn), remplira audit siège les fonctions de juge d'ins-
truction eu remplacement de M. Barbe, nommé président. 

Par ordonnance du Roi en date du 22 décembre sont 
institués : 

Président duTribunal do commerce de Soissons (Aisne), M. 
Cousin; —Juge au même Tribunal, M. Deviolaino ;—«-Suppléant 
au même Tribunal, M. Bénin; 

Juge au Tribunal do commerce de Moulins, M. Allard aîné ; 
Juges au Tribunal do commerce de Miirenncs, MM. < harron-

Peryet Barbrau ; —Suppléant au même Tribunal, M. Bertrand; 
Juges au Tribunal do commerce de Saint-Pierre (ile d'Olé-

ron), MM. Desdouets et Gourinel-Raflégeau ;— Suppléantau mê-
me Tribunal, M. Jean; 

Président du Tribunal do commerce de Bayonne, M. Dé-
troyat; —Juges an même Tribunal, MM. Prieur-Bergé et Lou-
béry ; — Suppléans au môme Tribunal, MM. Fourcade et No-
guès ai né ; 

Président du Tribunal do commerce de Pau, M. Pénin ; — 
Juges au même Tribunal, MM. Boussillo et Noulibos ; — Sup-
pléans au même Tribunal, MM. Lapeyrère et Soubira ; 

Président du Tribunal do commerce do Mulhausen, M. Lae-
derich; — Juges ou même Tribunal, MM. Frics, Franck et 
Steinbach; — Suppléans au même Tribunal, MM. Dubuit , 
Kœchlin et Scheidecker. 

Président du Tribunal de commerce d'AIbi, M. Giselard ; — 
Juges au mémo Tribunal, MM. Soulages et Esperou ; — Siip-
pléans au même Tribunal, MM. Larocque et Soguicr ; 

Juges au Tribunal de commerce de Montauban, MM. Pech et 
Boulons;—Suppléans au même Tribunal, MM. Marty-Bagel et 
Doumerc fils. 

Président du Tribunal de commerce do Toulon, M. Aube. 
Juges au Tribunal de commerce de Poitiers, MM. Lemercier, 

Demarconnay; — Suppléans au même Tribunal, MM. Jac-
quault, Turrault. 

Par ordonuanec du Roi, en date du 24 décembre, sont 
nommés : 

Juge de paix du canton de Montsalvy (Cantal), M. Isidore-
Pierre-Louis Sarrausle, suppléant actuel, maire de La Capelle 
de Fraysses, membre du conseil général, en remplacement de 
M. Gauzentes, nommé juge de paix de Maurs ; — Du canton de 
Ballon (Sarthe), M. Masson, suppléant actuel, en remplacement 
do M. Péan, décédé ; — Du canton de Grimaud (Var), M. Char-
les-François Courcbot, avocat, membre du conseil municipal, 
en remplacement de M. Courchet, décédé. 

Suppléant du juge de paix du canton de Borgo (Corse), M. 
Etienne Mariotti, propriétaire, en remplacement de M. Mariot-
ti, décédé; — Du canton de Salignac (Dordogne), M. Jean-Da-
mazo Montazel, propriétaire, en remplacement de M. Malbec, 
décédé; — Du canton de Quingey (Doubs), M. Claude-Antoine-
Angélique Tonnot, notaire, en remplacement de M. Charnier, 
démissionnaire;— Du canton de Piosporden (Finistère), M.Vin-
cent Kervarec, propr étaire, en remplacement de M. Richard, 
démissionnaire;—Du canton de St-Germain (Lot), M. Jean Pra-
dié, licencié en droit, notaire, en remplacement de M.Dompnhou 
décédé; — Du canton de Marigny (Manche), MM. Grégoire-
Louis Delapaintrerie, notaire, et Oger, maire do Remilly, en 
remplacement de MM. Ilervieu et Biard, démissionnaires; 
— Du canton de Poissons (Haute-Marne), M. Honoré-Stanislas" 
Hanin, maire de la commune de Poissons, en remplacement de 
M. de Symony, démissionnaire; — Du canton d'Arleux (Nord), 
M. Alexandre-Joseph Muilet, notaire, membre du conseil muni-
cipal, en remplacement de M. lloudart, démissionnaire; — Du 
canton d'Heuchin (Pas-de-Calais), M. Jean-Baptiste Carré, no-
taire, adjoint au maire de Pernes, en remplacemeot de M^ Vas-
scur, décédé;—Du i" arrondissement de Saint-Maixent (Deux-
Sèvres), MM. Camille Devallée, notaire, membre du conseil mu-
nicipal, et Jean-Aventin Presle-Duplessis, notaire, en rem-
placement de MM. Garrau et Bonnanfant, démissionnaires. 

CHRONIQUE 

DEPARTEMENS. 

■— SEINE-INFÉRIEURE (Roen), 27 décembre. — Les com-

pagnies d'assurances viennent d'interjeter appel desjuge-

mens rendus dans l'affaire de Monville. 

M° Rlondel , avocat de M. Langlois, soutient que le 
véritable intéressé au procès n'est pas M. Laillet, mais 

bien son beau-frère, M. Vallerand, receveur de l'enregis-

trement, qui, pour éviter le paiement des droits dus à son 

administration, se serait Contenté d 'une vente sous seing 

privé, que pendant l'exploitation de Langlois, M. Valle-

rand s'est fait livrer pour 199 francs de jeunes arbres qu'il 

avait refusé de payer, do telle sorte qu'on a été obligé de 

l'assigner en justice do paix pour en obtenir le paiement. 

D'ailleurs, continue M* Blondel, le tombeau de Badine a 

été brisé par M. Vallerand, lorsqu'il a fait fouiller le ter-

rain pour arracher et vendre les plombs de la machine hy-

draulique qui alimentait les réservoirs des bosquets, et 

qu'on remarquait autrefois dans le château. Quant à la 
mauvaise exploitation de M. Laillet, le sieur Vallerand a 
été deux ans sans se plaindre, c'est là la meilleure preuve 
qu'il n'a point éprouvé de préjudice. 

Le Tribunal, présidé par M Dtirantin, a déclaré Laillet 

non recevable dans sa demande, et l'a condamné aux dé-
pens. 

Ainsi donc le souvenir de Radine, qui avait triomphé 

de si mauvais jours, va s'engloutir dans l 'oubli qui cou-
vre déjà le nom de son maître. 

— Le jury est entré en délibération à midi et demi 
dans l'affaire de la bande Ànquez, et il est rentré à l'au-
dience à quatre heures et demie. 

Son verdict ayant été négatif en ce concernait l'accusé 
Dalbart, cet accusé a été acquitté et mis en liberté. 

Le jury a admis des circonstances atténuantes en faveur 

d' Anquez, Gaillard, Desvouges, Colle, femme Mauraizin et 
Jeannin. 

La Cour, après une délibération d'une heure en cham-
bre du conseil, a rendu un arrêt qui condamne : Sapin et 

Guyot, à douze annéps de travaux forcés avec exposi-

tion; Chabenat, Biot, Gorion et Marie, à huit années delà 

même peine, sans exposition; Mauraizin, aussi à huit an-
nées, mais avec exposition; Mozard, Gautier, Collin et 

Cunby, à six années de travaux forcés ; Beuzelin, à cinq 

années de travaux forcés ; Ànquez et Gaillard, à cinq an-

nées de réclusion ; Colle, à quatre années de prison; De-

vouges et Jeannin, à trois années de la même peine; et 

la femme Moraizin, à deux années seulement. 

— M. le conseiller de Verges, président de la Cour 

d'assises pour le premier trimestre de 184G, a procédé au-

jourd'hui à l'interrogatoire des accusés qui seront jugés 

pendant la première quinzaine du mois de janvier pro-
chain; en voici la liste : 

Le 3, femme Debrus, vol par une ouvrière où elle tra-

vaillait; Duclos, vol à l'aide d'effraction dans une maison 

habitée; Métayer et femme Métayer, vol par un ouvrier 
où il travaillait, et recel. Le 5, Boursigaux, vol à l'aide 

d'effraction dans une maison habitée; Geslin, idem; de 

Certeuil, détournement par un commis salarié où il tra-

vaillait. Le 6, Delaunay, vol à l'aide d 'effraction; Levai-

lois, idem; bile Delaborde, détournement par une sala-

riée. Le 7, Seltzer, vol à l'aide d'effraction dans une mai-

son habitée; Winter, vol par un ouvrier où il travaillait; 

Ouira et Bourguignon, vol à l'aide d'effraction. Le 8, Si-

monel et Fauvette, vol à l'aide d'effraction et de fausses 

clés; Puech, vol par un homme de service à gages. Le 9, 

Haton, vol par un ouvrier où il travaillait; Ginesti, vol et 

tentative de vol avec effraction; Saint-Paul, outrage à la 

morale publique par la vente de dessins obscènes. Le 10, 

Yard, Petit, Douchet et fille Clairet, vol à l'aide de vio-

lences, de complicité. Le 12, Pfister, vol par un ouvrier 

où il travaillait; femme Prugnaut, tentative d'assassinat 
sur son enfant. Le 13, Léraut, meurtre. Le 14 et le 15, 

Dulon, détournemenspar un homme de service à gages et 
faux en écriture privée. 
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• Tournes, juge au Tribunal de première instance de La-

PARIS , 27 DÉCEMBRE. 

Au nombre des lois qui seront présentées aux Cham-

bres dans le cours de la session actuelle, figurent celles 

sur le Régime des prisons, sur la Réforme postale, 

sur l'Enseignement, sur la Pratique de la médecine, les 

Théâtres, les Marques et Dessins de fabrique, etc. 

— Les démolisseurs ne respectent rien, il y a long-

temps qu'on l'a dit : un procès soumis ce matin à la 5
e 

chambre du Tribunal en donnerait au besoin u«e nouvelle 

preuve. Ce ne sont plus les palais, les châteaux, les parcs, 

les bois, les bosquets, qui tombent sous la hache de notre 

siècle de fer .- ce sont les tombeaux, qui à leur tour vont 

payer tribut aux spéculateurs. Tremblez dans vos som-

bres demeures, cendres de tout ce qui fut grand, cendres 

de tout ce qui fut aimé, car si vous gênez leur passage, 

ils vous mutileront, les barbares ! et la justice décidera 

que vous êtes sans droit à demander réparation. 
Lisez, et jugez-en plutôt. 

H y a cent cinquante ans, le duc de Roquelaure s'occu-

pait à embellir son château d'Athis; les fêtes s'y |succé-

daient, les dames de la cour, les hommes de guerre, les 

gens de lettres s'y donnaient rendez-vous et y tece-

vaient une splendide hospitalité. Tout n'y était que plaisir 
et bonheur, qu'amour et galanterie. 

Un jour cependant, l'astre du duc s'obscurcit, les danses 

cessèrent, la galanterie se tut, les échos des bosquets ne 

répétèrent plus que sanglots, regrets; Badine venait de 

mourir! Oui, Badine, la chienne favorite du duc de Bo-

quelaure, venait de cesser d'exister, elle était morte d'une 
indigestion de biscotes. 

Maîtrisant sa douleur, le duc de Roquelaure ordonna 

lui-même les funérailles; il suivit à pied les restes de Ba-

dine, qui furent déposés dans un tombeau élevé pour 

eux. Un Praxytèle de l'époque modela la statuette de l'il-

lustre morte; et lorsqu'on plaça cette statuette sur le tom-

beau, en présence des plus illustres hôtes habitués du 

château, ce fut une exclamation de regrets , de sanglots, 

telle, qu'on ne se comprenait plus. M"" Scudéry, cédant 

sans doute à l'influence générale, composa l'épitaphe sui-

vante, espèce d'énigme dont le mot est difficile à deviner 
de nos jours : 

Ci-gît la célèbre Badine, 
Qui n'eut ni beauté ni bonté, 
Mais dont l'esprit a démontré 
Le secret do la machine, 

Les mémoires du temps, auxquels nous renvoyons nos 

lecteurs, donnent les détails les plus circonstanciés sur 

cette triste solennité qui laissa de longs souvenirs. 

Quoi qu'il en soit, des mauvais jours suivirent ces temps 

de splendeurs; le nom de Roquelaure s'éteignit, le châ-

teau d'Athis devint la propriété d'un financier, puis celle 

d'un procureur, mais toujours le tombeau de Badine 
avait été respecté. 

H était réservé à nos jours de voir tomber le dernier 
souvenir de la reconnaissance d'un bon maître. 

Voici, en effet, ce qui est advenu. Un sieur Laillet 

acheta le château et le parc pour le revendre en détail. 

Selon M* Giraud, son avocat, M. Laillet, cédant l'exploi-

tation du bois à M. Langlois, aurait mis pour condition 

qu'on respectât le tombeau de Badine; mais, dans le 

paroxysme de la lièvre du gain, et pour enlever à la terre 

une petite portion de la racine d'un vieux saule qui, de-

puis un siècle, abritait le modeste tqmheau, la hache et 

la bêche seraient venuos briser la statuette de Badine et 

réduire en poudre le marbre m» '
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si gaves les circonstances d'une mauvaise exploitation et 

de nombrouses dégradations, M. Laillet demandait 4,000 
francs de dommages-intérêts. 

— Un délit de mendicité dans les maisons est reproché 

à Louis-Alphonse Ravier, qui, malgré ses soixante ans, 

a une tournure toute martiale, une taille droite, une voix 
mâle et sonore. 

M. le président : Quel est votre état ? 

Ravier : Soldat de Wagram, sous l'empire, aujourd'hui 

écrivain public, rue de la Licorne, n" 10, proche le Pa-
lais-de-Justice, à Paris. 

M. le président : Vous savez qu'on vous reproche d'a-
voir mendié en vous introduisant daus les maisons. 

Ravier, avec fierté : Vous dites mendié, Monsieur le 

président? Moi mendier! cela ne se peut pas, cela ne 

peut pas être ; je vous prie, ne dites pas cela. 

M. le président : C'est la prévention. Quels sont vos 
moyens d'existence? 

Ravier : Soldat de Wagram, je suis pensionné de 100 

francs de retraite, cela suffit pour mon domicile; ma 

gloire paye mon loyer, ma plume fait le reste. 

M. le président : Pas tout à fait, d'après la prévention, 
puisqu'on vous a arrêté mendiant. 

Ravier : Cela ne se peut pas; la voix de mon général 

en chef me le dirait sur le champ de victoire que je ne le 

croirais pas. Il y a erreur, Messieurs, erreur palpable; je 

vous demande l'honneur de vous expliquer ce qui a pu 

causer l'erreur. Le 29 octobre, dans la matinée, j'eus le 

bonheur de rencontrer deux anciens de Wagram, et il 
fallait bien causer un peu au cabaret. 

Quand l'homme a bu, Messieurs, il n'a point assez bu; 

vous savez tous cela comme nous; mais ce que vous ne 

savez pas, vous magistrats-bourgeois, c'est que trois 

anciens soldats qui se retrouvent, trois soldats de Wa-

gram qui se frappent dans la main, qui se mettent à la. 

môme table, qui trinquent le verre devin de la bienvenue, 

sont beaucoup plus susceptibles de s'oublier que de sim-

ples bourgeois : on parle du bon temps, des an-

ciens ; les têtes se montent , les têtes déménagent , et 

quand on se quitte, on est comme ivre, comme fou. 

Alors je me serai trompé de porte, je serai monté dans 

une autre maison que la mienne, j'aurai commis quelque 

inconséquence, et on m'aura pris pour ce que vous dites, 

un misérable mendiant. Mais je réprouve cette méprisa-

ble qualité, j'ai passé ma vie sur les champs de bataille et 

à rédiger les mémoires de la veuve et de l'orphelin, et 

sans l'influence du 29 octobre, je ne serais pas ici ; mes 

soixante ans sont purs do tout démêlé avec la justice, je 

suis intact comme Napoléon le jour de la bataille de Wa-
gram. 

Après une courte délibération, le Tribunal, le délit n'é-

tant pas établi, renvoie le prévenu de la poursuite. 

— C'est avec un sentiment pénible qu'on voit s'appro-

cher de la barre du Tribunal de police correctionnelle 

une pauvre femme dont la main est horriblement mutilée. 

« C'était un dimanche, dit-elle, et nous avions pas mal à 

travailler dans notre établissement de traiteur-restaura-

teur, attendu que mon mari m'avait dit qu'il devait nous 

arriver do Pans beaucoup de pratiques. Mais, comme par 

un fait exprès, M. Régnier, déjà un peu en rihote dès 

le matin, vint nous voir pour chercher querelleà un autre 

qui était attablé dans la maison. Mon mari et moi, qui 

ne voulions ni dispute ni bataille ayant d'ailleurs bien 

autre chose à faire que de séparer jc-s combaltans ou de 

leur faire entendre raison, nous engageons M. Régnier à 

nous faire le plaisir de s'en aller. Il s'y refuse ; mon mari 

s'obstine; alors M. Régnier le prend pour but de sa co-

.ïi'-e, et commence à le bousculer. Je viens au secours de 

mon pauvre mari, et, dans la lutte, ie no sais pas comment 

il se fit que mon doigt se trouva dans la bouche de M. 

Régnier, qui nie le mordit si fort qu'il me coupa la pre-

mière phalange, et l'avala. (Sensation prolongée.) Le voi-

là, Messieurs, mon doigt mutilé; mais, je vous en, prie, 

ne soyez pas Irop sévères envers M. Régnier, il n avait 

pas la tête à lui, pour sûr, dans le moment. C est un pere 

de fumille qui n'est pas heureux; et puis, après tout, 

quand vous le puniriez, ça ne me rendrait pas mon Uoigt.» 

Cette déposition, pleine "de charité et de modération, 

soulève un murmure d'approbation dans l'auditoire. 

M. le président, à Régnier: Comment pourrez-vous ex-

cuser un acte de brutalité aussi inouï ? 

Régnier : Je n'ai autre chose à, dire, sinon que je ne 

savais plus ce que je faisais; ils étaient à trois sur moi, et 

m'abîmaient de coups ; c'est la rage qui m'a pousse, et 

j'en suis honteux et repentant; ce qui fait bien voir qu un 

homme ne peut jamais répondre de ce qu'il fera; car, 

demandez à tout le monde du quartier, jamais je n ai 

causé de chagrin à un enfant. Au surplus, je me suis im-

posé une retenue de 100 écus sur ma paie, pour indem-

niser cette pauvre femme, et je vous assure que c'est tout 

ce que je pouvais fàirô; avec ça que j'ai la consolation de 

savoir que cette blessure ne sera pas aussi cruelle que je 

le craignais, le médecin m'ayant assuré qu'elle guérirait 

complètement, et bienlôl. 

Le Tribunal, prenant en considération les antécédens 

du prévenu, son repentir, et les efforts qu'il a faits pour 

désintéresser la plaignante, ne condamne Régnier qu'à 

quinze jours de prison. 

— Le pauvre Denisot, père de six enfans, et à peu près 

sans ressources, comparaît devant le Tribunal de police 

correctionnelle sous la prévention d'avoir, sans autorisa-

tion, distribué des imprimés sur la voie publique. Ainsi 

qu'il l'explique lui-même, son arrestation a été amenée 

par des circonstances à peu près indépendantes de sa vo-
lonté. 

« Messieurs, dit-il, ma déplorable position a excité la 

pitié et la compassion des membres charitables de l'Œu-

vre de Saint-Vincenl-de-Paul : le but de cette OEuvre est 

de venir au secours des malheureux au moyen d'abon-

dantes aumônes auxquelles ma famille et moi avons le 

bonheur de participer. Afin de stimuler la charité des fidè-

les, les membres principaux de l'Œuvre de Saint-Vincent-

de-Paul ont recours aux sermons d'un prédicateur célè-

bre qui réunit toujours une grande foule autour de lui pour 

l'entendre. On avait donc pensé à prévenir les paroissiens 

de Saint-Sulpice qu'il y aurait prochainement un sermon 

de charité. Daus l'espoir de me faire obtenir quelques cha-

rités, on m'avait chargé de distribuer cette circulaire. 

C'est ce que je faisais sur le péristyle de Saint-Sulpice; 

mais les pauvres mendians qni s'y trouvent toujours en 

grand nombre, à l'issue des offices, n'ont pas voulu m'y 

souffrir; ils m'en ont donc chassé en me disant que je les 

gênais. Je suis descendu sur les marches; j'y ai rencon-

tré encore d'autres pauvres qui m'ont fait descendre en-

core, de sorte que je me suis trouvé sur la place , où les 

sergens de ville m'ont arrêté. Ayez pitié de moi, Mes-

sieurs; si vous m'envoyez en prison, c'est ma pauvre fa-

mille qui en souffrira plus que moi, puisque je ne pourrai 
plus rien gagner pour elle. » 

Le Tribunal le renvoie de la plainte. 

— L'établissement de MM. Grand-Roqueblave et fils, 

distillateurs et marchands de vins fins, est situé rue Mont-

martre, à côté de la Ville de Paris, tout près du boulevard, 

sur un des points les plus passans de Paris; cela n'a pas 

empêché qu'hier, à sept heures du soir, un vol des plus 

extraordinaires ait été commis à leur préjudice. Un char-

retier de la maison Pierre Picau, du quai de Bercv 56. 

venait d'amener son haquet attelé d'un cheval, et chargé 

de trois pièces d'excellent vin. Pour ne pas causer d'en-

combrement, il rangea savoitureen face delamaison n° 170, 

devant l'issue du passage des Panoramas qui aboutit rue 

Montmartre, puis il entra dans le magasin de MM. Grand-

Roqueblave pour donner avis de son arrivée et produire 

son connaissement. Lorsqu'il revint, après quelques mi-

nutes d'absence, son haquet avait disparu. Il s'enquit dans 

les boutiques du voisinage, ilinterrogeales marchands qui 

encombrent lés trottoirs; personne n'avait remarqué mte 

l'on eût emmené le cheval, la voiture et le chargement 

Le pauvre charretier, au désespoir, alla faire sa déclara-

tion au commissaire de police, déclaration par suite de 

laquelle on se livre à des recherches qui jusqu'à ce mo-
ment n'ont fourni aucun indice. 

— Un journal revient aujourd'hui sur la disparition de 

M. Moulin, et les termes mêmes de la note qu'il publie 

nous semblent être de nature à répandre l'alarme, en fai-

sant supposer que ce comptable aurait été victime d'un 

crime impuni. Nous croyons devoir répéter que, d'après 

rinformation, tout établit que la disparition de M. Moulin, 
a été volontaire. 

—Nous avons par erreur, dans notre numéro du 27 octo-
bre, annoncé que M. Gallois, boulanger, rue Beauregard 15 
avait été condamné pour vente de pain à faux poids. Il s'aVs-
sait seulement d'une prévention pour défaut de pesage. 

ÉTRANGER. 

— BRÉSIL. — Le journal intitulé : Berlin g ske-lidmde, 

deCopenhague (Danemarck), publie, dans son numéro du 

19 décembre, les faits suivans, que nous reproduisons 
sans en garantir l'exactitude : 

Le brick-marchand danois l'Anna, commané epar le 

capitaine Loll, se trouvait dans le port de Bahia (Brésil) 

et devait aller à Kingston, dans la Jamaïque, pour y com-

pléter sa cargaison, et ensuite retourner a Copenhague. 

Dans la matinée du jour de son départ, un homme, en-

veloppé d'un méchant manteau, arriva à son bord, et de-

■ - -y— -, — .... ^(.UIUUL ut; ngures 
le cire ; qu il n avait nea gagné, et que par suite des nom-

breuses dettes qu'il avait contractées, il se vovait contraint 

de quitter clandestinement le pays. Il supplia le capitaine 

Loll de le conduire, lui et son cabinet, à la Jamaïque où. 

il avait l'espoir de gagner beaucoup d'argent et de pou-
voir payer son passage, 

^ Le capitaine Lall, après avoir fait beaucoup de difficul-

tés que Zernetto sut écarter aAec une grande adresse finit 

par consentir à sa demande. L'Italien retourna à terre et 

au soir il revint à bord do l'Anna avec une vingtaine' de 
grandes cmsses, que, avec le consentement du capi-
taine, il plaça à l'entre-pont 

Le navire appareilla vers dix heures. Le lendemain le 

capitaine et les hommes de l'équipage remarquèrent que 
l étranger cherchait a se procurer des renseignemens dé-

tailles sur les marchandises dont la cargaison se compo-

sait et sur leur valeur, et qu'il descendait souvent à l'en-
tre-pont pour visiter ses caisses; mais personne ne conçut 

de soupçons sur Zernetto, et l'on poussa même la com-

plaisance jusqu'à satisfaire complètement sa curiosité rela 
tivement au contenu du chargement, 

A minuit, l'un des matelots qui étaient de garde son lo 

pont, entendit du bruit à l'entre-pont; il se mit en devoir 

de s y rendre, mais déjà, avant d'être arrivé aupre«de 

lescalter qui y conduisait, il entendit le, capitaine Loll 

crier m secours. Il sauta au bas de l'escalier, et auel ne 

fut pas son étonnement en voyant le capitaine le ■ ïemier 

officier et trois matelots luttant contre des homme' étr-i 
gers armes, qui à l'instant même les aasommèr ran-

Les caisses de Zernetto étaient vides 
ent. 

dent pour lui que les étrangers armés' sè troJvaienUaetS 
dans ces ctusses qui au dire de Zernetto, devaient Con-
tenir des figures de elfe, 1 lon 

Le nwtelot donnons venons de parler, huit de ses ca~ 
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marades, le second officier et le mousse, jetèrent à la mer 

le canot, où ils descendirent sans même avoir le temps de 

se pourvoir d'une boussole et de vivres. 

Ilseurent le bonheur d'atteindre, au bout d'environ deux 

jours, Bahia, où ils débarquèrent sains et saufs, et où ils 

firent au consul de Danemarck la déclaration des faits que 
l'on vient de lire. 

A Bahia, on pensait généralement que Zernetto et ses 

camarades dèvaient être des pirates qui avaient perdu leur 

bâtiment, et qui s'étaient emparés d un autre afin de pou-

voir continuer à écumer les mers. 

— S. M. la Reine des Français, LL. AA. BR. les princesses 

de Nemours, de Joinville et de Saxe-Cobourg, ont honoré de 

leur visite les magasins de chocolat de M. Masson. S. M. et 

LL. AA. RR. ont fait comme d'habitude de nombreuses em-
plette. 

la campagne. 

SPECTACLES DU 28 DECEMBRE. 
OPÉRA. — 

THÉÂTRE-FRANÇAIS. — Charles VII, le Mari 

OPÉRA-COMIQUE. — La Part du Diable. 

ITALIEN. — Don Pasquale. 

ODÉON. — Catherine Howard. 

VAUDEVILLE. — Le Mari, Biche d'amour, Bobinson. 

VARIÉTÉS.— La Cardeuse de dindons, les En fa us de troupe. 

GVMNASE. — La Pluie, Le Marchand de marrons. 

PALAIS-ROVAL. — Une Femme laide, les Pommes de terre. 

PORTE-SAINT-MARTIN. — Marie-Jeanne. 

GAITÉ. — Une Expiation. 

AMBIGU. — Les Mousquetaires. 

CIRQUE. — Les Eléphans de la Pagode. 

CHEMIN DE FER DE PARIS A LYON, ÏÈA2£!££ 
teurs de la Compagnie des Entrepreneurs de roulage sont invi-

tés à présenter leurs titres au siège do la Société, place de la 

Bourse, 8, de 9 heures à 3 heures, dans l'ordre ci-dessous : | 

Les N°' de \ à 100, le 29 décembre ; 

De 100 à 200, le 30 décembre; 

et ainsi de suite par série de 100 pour les jours suivans, excepte 

les fêtes et dimanches. 

— S. A. R. M"" la duchesse d'Orléans vient, comme les an-

nées précédentes, do faire faire des emplettes au dépôt princi-

pal du chocolat Ménier, passage Choiseul, 21. Ce magasin se 

distingue toujours par la variété et le bon goût de ses bonbons 

et jolis objets d'étreimes. m^am—m 

AUDIENCE SES CRIÉES. 

GRANDE PROPRIÉTÉ ̂ u
n

7
,^M. ta Seine ' 

D'une grande propriété, silnéeà Saint-Denis, place aux Gueldres, 12, 

autrefois à usage de brasserie, composée de plusieurs corps de bâti-

mens, mur et jardin. 

Mise ù prix : 

S'adresser pour les renseignemens : à M' 

suivant , rue .Mon'inarli r. ICI. 

rr »T 'i P'^UO^Î 1 'VÉ.1 1 - 1 1 " (l '' M' 
j^uirr llUrillLiJj mille», me dos 

40,000 fr. 

(4o
 u

* l*«>r-

Eluda 

sailles, ri)'e des Réservoirs, 

cation sur saisie Immobilière en l'audience des criées 

je Versailles, le Jeudi S .janvier 184(1, héure de midi, 

De la Nue-Propriété d'une grande cl hi Ile. mai, 

Villon, bàtimens, écuries et remise, sis à Versailles, u:.uïe£irT 'i
 pa

" 

Reine, 125. Le tout d'une conttnai ce, d'après le cadastre de (•>
 la 

o.
r
> ctiiliai es environ. '

 4
* «H 

Mise il m in : 11,000 francH. 

S'adresser, pour les renseignement, à Versailles, à M" Lanm •. 

avoué poursuivant la vente, nie îles Réservoirs, 17. (4oSî ■ 

Adjudication aux criées du Tribunal civil (Je Pmï"""""» 

Maison et
 u

"! 
heure do relevée, le li janvier 1846, d'une 

pendances, sise à Llalignolles (Seine), rue de la Santé, (M. 

Mise, à prix : 15/100 francs 

S'adresser, pour les renselgnerneni, à M« A D . CiiKVALLUn 

ri îe de la Michodière, U, et à M" Gbeerbrandt, avoué, rue (,ai||
0l 

(40-S91 j, 

iront! 
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OUVRAGE DE LUXE TERMINÉ 

LA 
W. COQUEBERT, éditeur de l'HISTOIRE DES GIRONDINS 

Ouvrage de luxe terminé. 

ANCIE^Ë ET MODERNE, 
Par .vS. PîTRE -CBÏKVAH-IBW, 

Illustrée par MM. Ad. Lelcux, Penguilly et Tony Johannot. 

Un splendide volume, très grand in-8° jésus, orné : 1° de 20 

vignettes sur acier; 2° d'un beau portrait de M. De CHA-

TEAUBRIAND ; 3° de plus de 200 gravures sur bois dans le 

texte ; 4° de 12 grands bois de types, costumes bretons, tirés 

à part 5° de deux cartes géographiques ; 6° d'une planche de 

monnaies ; 7° de sept planches d'armoiries, imprimées en cou-

leur et contenant 180 écussons. 

Prix broché, 20 fr. 

Et avec la magnifique reliure or, argent et couleur, 30 fr. 

yWj-.vi.^.^. 

TRADITIONS POPULAIRES 
PAR M. EMILE SOUVESTRE. 

Illustré par MM. Ad. Leleuv, Penguilly, Tony Johannol, 

Fortin et Saint-Germain. 

Un joli volume grand in-8, orné de quatre belles eaux-for 

les, par M. Ch. JACQUE, d'un portrait de M. SOUVESTRE 

et de plus de 50 gravures sur bois imprimées dans le tex'e. — 

Prix broché, 7 fr. 50 

Et avec la couverture spéciale de reliure, 1 2 fr. 

par M. A. DE LAMARTINE, 48, rue 

Ouvrage de luxe, terminé 

Jacob, ;i Paris. 

LE MONDE 
TEL QU'IL SERA EN L'AN 3000 

PAR M. EMILE SOUVESTRE. 
Illustré par MM. BtrlaH, Penguilly et Saint- Germain. 

Un beau volume grand iu-8 vélin, orné de 10 grands sujets 

sur bois, tirés ù part, tt de plus de 80 gravures imprimées dans 

le texte. 

Prix, broché, 10 f. 

Et avec la couverture spéciale de reliure. 15 fr. 

Ouvcage en voie de puniieaiwM. 

Histoire de la Révolution française dans l'Ouest, 

PAR M. PITRE-CHEVALIER. 
Illustrée par MM. Ad. Leleux, Penguilly et Tony 

J> haonol. 

Un magnifique volume très grand in-octavo jésus, avec le 

même luxe d'iliustration que la Bretagne ancienne etmodente; 

en 80 livraisons à 25 centimes pour Pari?, soit 20 francs l'ou-

vrage complet, et 22 francs envoyé franco par la poste dans les 

déparlemens. 

30 LIVRAISONS SONT El VENTE. 

Avis divers. 

LIVRES EN TOUS GENRES 
A l'usage des gens du monde,—des jeunes gens, 

des jeunes personnes et des enfants. 

lie Oiable à Paris (COMPLET), 200 

grands dessins parGAVARNI, 600 vig. 

par BERTALL. — 2 vol. grand in-8°.— 

Prix: 32f.;parla poste, 42 f.; relié, 42 f. 

(l'ouvres choisie* rte «*:i>ai*n 

lre
 SÉRIE. — Les Enfants terribles. — Les] 

Lorettes. — Traduction en langue vul-

gaire. — Les Actrices. — 2e
sÉuiE.—Four-

beries de Femme. — Clichy. — Paris le] 

soir. — Chaque série renfermant 80 

— Prix de chaque vol . : 1 0 f. broché ; 

relié, 15 f. ; par la poste, broché, 12 f 

ETRENNES. RELIURES. 

RUE RICHELIEU , 76; — RUE MÉNARS , 10. 

Les Animaux peints par eut 

mêmes, 300 vig. par GRANDVILLLE 

— 2 vol. grand in-8° — Prix: 3» f. 

par la poste , 40 f. ; reliés , 40 f. 

Histoire des Français , par 

liavallée, 80 portraits sur acier. — 

2 magnifiques vol. grand in-8°. — Prix: 

3Q f,; par la poste, 40 f.; reliés, 40 f. 

NOUVEAU MAGASIN DES ENFANTS. 
I0I .IS VOL. \W ILLUSTRES 

3 fr. le vol. 

LE LIVRE DES PETITS ENFANTS, Ù^ZZ^. 
90 vignettés nar G. SF.GI1IN. MKSSOMKR, eu- ' I vol. 

i SU 

francs. 

TOI POUCE—NOUVELLES ET SEULES VÉRITABLES AVENTURES 
pur !'.-.!. STAHI... 150 vignettes par BKKTALI I vol. 

— FORMAT CHARPENTIER. — 
3 FR. 50 0. LE VOL. 

Histoire parlementaire île la Ké 

volution française, par BUCHEZ 

— 2e édition entièrement refondue par 

l'auteur. — Sept Séries : 

HISTOIRE DE L'ASSEMBLÉE CONSTITUANTE. 5 vol. 

HISTOIRE DE L'ASSEMBLÉE LÉGISLATIVE. 4 vol. 

HISTOIRE DES GIRONDINS (convention) . 5 vol. 

HISTOIRE DES JACOBINS 5 vol. 

HISTOIRE DU DIRECTOIRE 2 vol. 

HISTOIRE LU CONSULAT 1 vol. 

HISTOIRE DE I'EMPIRE 2 vol 

LA BOUILLIE DE LÂ COMTESSE BERTHE, 
0UM AS. 130 vigiietles par BERTALL. 

cxaailre 

1 vol. 

TRESOR DES FEVES ET FLEUR DES POIS, 
Nm >;i ar TONY JOHANN'C 

POLICHINELLE—SA VIE ET SES NOMBREUSES AVENTURES 
ivee un poirail au nez du Commissaire (s >n ennemi), ej un iai-sim le de .a queue 
du D altli 

ail il u 
par Octave FEIIIIXKT. 100 vignettes par BKRTALL. 

HISTOIRE D'UN CASSE ■ NOISETTE , ,uV™ e 

guettes MI BERTALL 1 

LA MYTHOLOGIE DE LA JEUNESSE, !!» vi^R 1 

GÉHAKD SEGIÏN t voi. 

LE PRINCE CHENEVIS ET SA JEUNE SŒUR 
(Aventures merveilleuses dt touchantes , — par L. GOZLAN. 100 vignettes 

par BKKTALL 1 vol. 

LIVRES EN TOUS GENRES 
A l'usage des gens du monde,—des jeunes ge 

des jeunes personnes et des enfants. 

Voyagre où il tons plaira, par) 

MM. TONY JOHANNOT, ALFRED DEJ 

MUSSET et P.-J. STAHL. — G3 grands 

sujets et nombreuses vignettes. — I vol. 

grand in-8
0

. - Prix » 2 f. 

Werther, par UlKTHE. traduit par ; 

PIERRE LEROUX, et accompagné d'un j 
travail littéraire par GEORGE SAJSD.— 

iO eaux-fortes dessinées et gravées par 

T. JOHANNOT. — 1 vol. gr. in 8°. -

Prix 1 O fr ; par h poste, 12 fr 

Vie . i. e «te %Vakefiel<l, par GOLDS* 

MITH, trad. de CH. NODIER.— 1 0 vig 

par T. JOHANNOT, grav. par REVEL. 

— 1 vol. grand in-8". — Prix. . IO fr. 

relié, 15 i'r. 

Conte! Nodier, 8 magnifiques eaux 

fortes, dessinées et gravées par TONY 

JOHANNOT. — 1 volume grand in-8
0
.-

Prix IO fr.; relié, 15 fr 

ENTREPRISE SPECIALE 
DES 

ANNONCES 
POUR TOUS LES JOURJ^ 

Rue Vivienne, 5 .3. 

M. NORBERT Estibal, fermier d 'aii
nn 

ces de. plusieurs journaux, croit dev™" 

rappeler aux personnes qui
 aura

i
ent

 ^ 

insertions à faire paraître dans les di -

journaux, soit de Paris ou des j départ " 

mens, qu'il s'en chargera aux condition", 
les plus favorables. 

PRODUCTION~DE~TrnîÈr 
Sort invites à produire, dan: ... . 

tingt /ours, à dater de
 c

, j
our

 it 

de créances, accompagnés d'un L.j ***» 
papier timbré, indicatif des somme/!"' '

Ur 

mer, MM les créanciers: ,
 à

 •**». 

Du sieur MARCNOUX, marchand A« ■ 
entrep. de peinture, ruè d'Orléans i v"

18 e
< 

1», entre les mains de M. GromoM *"*'. 
Sauteier, 4 bi

s
„

SJ
ndic de hùS^'IÇjjjj 

MONSIEUR LE VENT ET MADAME LA PLUIE 
DIS MUSSET. 100 vignettes par GERARD SEGITN. 

par 
Paul 

* u p-nrtï?ri|} fiAAfTBT nf*1IB s " n h lsl0"'<' iuleressanie et celte de 
1.1. i tllilUtt LUuUilLUUÎlii, son compagnon Monstafa, par Edouard 

HISTOIRE DE LA MERE MICHEL ET DE SON CHâT 
par Emile' de LABEOOI.LIEUE. KO vignettes par'LORENTS..., . vol. 

outii IAC : tut) vit li DELMAS 1 vol 

ROYAUME DES ROSES, 
par Arsène HOliSSAYE , il-

lustralions par GÉRARD 
 .1 vol 

PARIS MARIE, 'la vie" 
gale, par H. DE BALZAC, 
meuté par GAVARNL — 1 
in 8° anglais. — Prix.. 

— PETIT ÏABhEAj: »ii ESBS. — PORWAt I»SU 

PARIS DANS L'EAU , ! PARIS 
p.r EUGÈNE .BRIFFAULT. — | BRIFFAI 
1 vol. i n—S" anglais. - 3 3» ji 
gneites par BERTALL. - Ph% : 3 f 

DDJU-

com • 
vol. 

3 fr. 

à TABLE , i-,"" 

LT. — I vol. in 8° an-
tstré par BERTALL -

 . 3 fr. 

TO.H POUCE» — 

PARIS A L'ÉGLISE ( LES 

SEPT 

SACREMENTS ). — Texte et vignettes 
par H. MONNIER. 1 vol. in-8° 
anglais. — Prix 3 fr. 

— FORMAT CHARPENTIER. — 
3 FR. 50 C. LE VOL. 

Œuvres complètes de Stendhal 

(HENRI BEYLE),—ROMANS,—NOUVELLES 

— VOYAGES, — BEAIX-ARTS , etc.— 1 vol. 

En vente : LA CHARTREUSE DE 

PARME. — 1 vol. — Sous presse 

ROUGE ET NOIR. 

Henri Monnier, SCÈNES POPULAIRES.— 

Sommaire du 1 er volume : LE ROMAN CHEZ 

LA PORTIÈRE .— LA COUR D'ASSISES. — UNE 

EXÉCUTION.—LÉ DÎNER BOURGEOIS , etc. , etc. 

Tt ■Coud in ( QUELQUES CHAPITRES DE LA 

YlE ET DES YoiAGES DU CÉLÈBRE ) , pa 
ALBERT AURERT. — 1 volume in-18 

SOIERIES, LÂINAGE, CHâLES, CONFECTION. 
Solde remarquable de RICHES NOUVEAUTES façonnées, quai, de 10 fr. U fr. 
Deux belles parties de MOIRES et de SATIWS noirs. 3 

TAFFETAS, i" qualité, largeur extraordinaire de 1 mètre 20 cent., nuances 
convenables, pour soirées. 10 

VELOURS DE X.VOST, pure soie, poils cuits. 12 

70 

90 

Forte partie de MJSUIVOS à 2 fr. 40 c., superlin 

BAISSAS de laine africain, lout ce qu'il y a de mieux. 

Nouvelle partie de CUAlEâ carrés, garantis pure laine. 

CHALES longs. 

— pur cachemire carrés. 

3 fr. 

4 

34 

83 

90 

2) 

10 

OVV£KTU»G depuis le » décembre de BKIIX WOlîVBliMËS «HitBS pour la confection et la fourrure. 
Choix considérable de formes variées et entièrement nouvelles. 

PARDESSUS, — MASTTEAUX, CBISFIWS, — VISITES, — PALETOTS. — ROULURES IT CHATELAINES. VISITES en flanelle, 12 fr.; en mérinos 13 fr. 

en satin à la reine, 25 fr. ; en velours de soie, 35 fr. DRAPS MÉRINOS rayés à 10 centtmes le mètre. 

RUE VIVIENNE, 2. AU GRAND COLBEBT. RUE HEUYE-DES-PETITS-CHAMPS, 6. 

jout, 1S; 

El M. Jean DE MDRALT . banquier, demeu-
rant à Paris, rue Basse-du-llempart, 10 ; 

Ont prorogé de trois années, à partir du i , r 

janvier 1846, la société existant entre eux. 
suivant actes passés devant Me Roquebcrt, les 

i décembre 1839, 10 janvier el u mai is 13. 
Et par le même acte, M. de Rougemont et 

M. de Murait ont donné à partir du l" janvier 
1816, la signature sociale de leur maison à 
M. Denis-Jean-Edmond de Rougemont, fils 
ainé de M. de Rougemont de Lowenberg. 

Pour extrait: (5318) 

ËTRENNES. 
ALBUMS POUR ENFANTS 

RECUEILS ET LIVRES POUR DAMES, COLLECTIONS 

AMUSANTES D'IMAGES ET DE GRAVURES 

FEU flll 
GR&.NDS XABtGEkSXXffS D'EXPOSITION 

Chez AIBEB1 et C*, place de la Bourse. 

15 'e, C?i »•« 

ÉTRENNES ILLUSTREES 
CUev &u»tave MfAWAS&O, éMteur, 

24, RUE DES MATHURÏNS-SAINT-JACQBES. 

m TIt VinOTVTP '00 vignettes par Bertall, 20 livraisons à 15 e.| 

Li f lnullUil Broché : 3 fr. Relié: 4 fr. 50 et 5 fr. 

ftAMTPP uASTTI iTDrC lle
 l'Allemagne. 300 vignettes allciriantlcsi 

llUnlLd lUl UuAlnLo 20 livr. à 1» c , en 4 parties qui se vtndenlj 

éparément. Broché : S fr. Relié ; 4 fr. 50 et 5 fr. 

j vin «filtra flTiT V-DDrCJ depuis l'antiquité jusques et y compriss 

Ulia ttklao llLL£llliuIllJ, Ton) Pouce, par d'Albanès et G. Fath .j 
190 vinnettcs par Edouard de Beaumont. 20 livraisons à 15 c. Broché : 3 fr .j 
Relié : 4 fr. 50 c. et 5 fr. 

par d'Albanès. 100 vignettes] 

par Euslache Lorsay. 20 livr, 

t 15 c. Broché : 3 I'r. Relié : 4 fr. 50 et 5 I'r. 

In.nrrw'fli Tirn fi|IJ ATI de Paul-Louis Courier, avec un travail lilté-1 
|JAi fllllu £ll llilLUil ruire, par d'Albanès. 100 vignettes par Ber-

tall. 20 livr. à 15 c. Broché : 3 fr. Relié s 4 fr. 50 c. et 5 fr. 

î A V£ TI'D ou l'Art de e.onnaîlre les hommes, édilion illustrée de 750 fi-

Lîi I iï. 1 Iltt gttres et tlii portrait de Lavater, traduction de «acharach. 40] 

ivraisons a 30 c. L'ouvrage Bera complet en décembre, Broclui : 12 fr. Relié 

15 à 18 fr. 

J PO TJ i /I ITTIO par Maurice Alhoy. 130 vignettes par les meilleurs ar 

LJClO BAtïiUllO listes. 50 livraisons à 30 cent. Broché : 15 fr. Relié : 18] 

■< 20 fr. 

î FO nnfÇAVQ Tir D A PTC P
ar

 Maurice Alhoyiet Louis Lurine. 135Ï 

IftlO rilloUno lill rAIUo vignettes, 35 grands sujets à pari, par| 

50 livraisons à 30 c. Broché: 15 fr. Relié ; 18 à 20 I 

LES MYSTÈRES DU COLLÉGî 

n élise» Skkj Z&ti*%'S', vvitt., pince de ïa Boumr 

ALMANACH LA NOBLESSE 1 1846 
Contenant le Répertoire, de la Noblesse du royaume de.France, avec l'indication de la page où;est l'article spécial concernant 

chaque Noble. Un beau volume grand in-18 jésus, imprimé avec luxe, orné de fleurons. Prix broché, 5 f.; par la poste, 5 f. 50 

I E ) •t'raiii'tUniKi. 

EXTRAIT D'UN ARRÊT D'INTERDICTION. 

D'un arrêt intirmatif rendu en audience 
solennelle, par les I" et a' chambres de la 
Cour royale de Paris réunies, le 8 décembre 
1845, dûment enregistré et rigidité, 

Itqpperl que Mme .Marie-Anne-Anloinetle-
Rose VALLÉE, veuve dn sieur Jean-Victor 
lîACQUIN, en son vivant capitaine d'artille-

. demeurant ladite dame à raris, rue de 
r.renelte Sl-Germain. 6, et présentement dans 
la maison de sanlé du tiocteur Pressai, rue 
lu Faubourg Saint-An oine, 333, ti Paris, a 
élé interdite de sa personne et de l'adminis-
tration de ses biens : 

Et que M. UROU1N, demeurant à Paris, rue 
d'Angouléme-St-llonoi é , 24 administrateur 
provisoire, continuera ses fonctions jusqu'à 
la nomination du tuteur par le conseil de 
fcmille. 

Pour extrait cerlilié conforme par moi, 
avoué prèsla Cour royale de Paris, et de M. 
Ilrion. subrogé-tuteur de M llaequin lils , 
poursuivant l'interdiction de ladite dame. 

L. GUAUVEI.OT, 

avoué à la Cour. (4042) 

Avis dîners. 

M. RENCE, conseiller honoraire à la Cour 
royale de la Guadeloupe, et ses parens, sont 
priés de vouloir bien se rendre chez St. An-
selin, ancien notaire 'aux Ratignolles-Mon. 
ceaux, rue d'Orléans, 9. 

Cabinet de M. BRËTHON, r.Saint-Ilonoré, 91 

Conformément à une ordonnance en date 
du 1 1 novembre, enregistrée, rendue par M 
le premier président du Tribunal civil, sto-
luanten elat de reréré, 

JIM. les créanciers de la succession de feu 
PREVOST , de son vivant entrepreneur de 
charpente, ayant demeuré rue Popineourl, 
66, à Paris, 

Sont invités a remeltre dans |e délai de 
vingt jours, Chez M Hrethon. leurs litres de 
créance, avec un bordereau indicatif des 
sommes à réclamer. 

Cette formalité est indispensable pour ar-
river à la vérilicalion de leurs créances, et 
prendre pai'l à toutes répartition!. 

Su i\ ont acle passé devant M» Fourchy, no-
taire à Paris, soussigné, qui en a la minute, 

et son mMègue, notaire en la même ville, le 

20 décembre 1815, enregistré i i'an.«, le 23 

du même mois, folio 37, recto, case 3, par de 
Villemor, qui a reçu 5 fr. el 50 cent, de dé-
cime, 

Il a été établi une société commerciale en-
tre : 

H. Eugène -Alexandre - Désiré BOUCHER, 
manufacturier-trélileur, demeurant à Paiis, 
rue du Eaubourg-Sainl-Martin, 59; 

M. Jean-Àiiguste PARGf», fabricant de treil-
lages à la mécanique, demeurant aux Bali-
gnolles, prés Paris, avenue de Saint-Ouen, 

fous deux associes en nom collectif; 
Kl une troisième personne dénommée el 

comparante audit acte, simple commandi-
taire; 

l'ourla fabrication, la vente et la pose des 
treillages à la mécanique, pour lesquels SI. 
Parod a obtenu un brevet (l'invention et un 
brevet d'addition et de perfectionnement , 
dont la durée était de dix ans, à partir du 6 
novembre 1840. 

Cette société a été contracte pour le temps 
qui restait à courir de la jouissance desdits 
brevets, à partir du 20 décembre 1845. 

La raison sociale est: A. PAROD, ROUCIIER 
et Comp. 

Le siège de la société est à Paris, au domi-
cile de H. Bouclier. 
'Le fonds social a élé fixé à 75 ,000 fr , dont 

chacun des trois associés doit fournir le liers. 
lia élé dit que le tiers à la charge de M. 

Boucher, et le tiers à la charge du comman-
ditaire, seraient versés immédiatement par 
eux. en espèces, dans la caisse sociale; el 
qu'a l'égard de M Parod, il se libérerait des 
25,000 fr. à sa charge, savoir : 1° Par l'aban-
don qu'il faisait à la société, pour la somme 
de 10,000 fr., de ses brevets d'invention, d'ad-
dition et de perfectionnement, ainsi que de 
tous autres brevets d'addition el de perfec-
tionnement qui pourraient élre obtenus par 
la suite; et, pour la somme de 5,000 fr., de 
lout son mobilier industriel, dont l'état esi 
annexé audit acte de société; 2" et par le ver-
sement quil sérail, tenu de faire dans la cais-
se sociale, dans le cours de deux ans, à par-
tir de l'acte de société, d'une somme de 10,000 
francs en espèces. 

M. Bouchera seul la gestion cl la signatu-
re de la société. Il peut déléguer ses pouvoirs 
pour cette gestion à loute personne qu'il lui 
plaira de constituer pour son mandataire a 
cet effet. 

Extrait par M« Fourchy, notaire a Paris, 
soiiS.-i^P.1!'; de la minute diidit acle de société 

n»ii. M sa garde cl fitssscswoû. 

Foi H«;|iy. (5314) 

Suivant acle reçu par M« Norés et lloudin-

Devesvres, notaires à Paris, le 18 décembre 
1845, enregistré, 

M. Etienne-Jean HUGUIN, propriétaire, de-
meurant à Paris, rue Hauteville, il; 

M. Nicolas OUVRÉ-PERR/ÈRE. propriétai-
re, demeuranl à Monlreuillon (Nièvre); 

M. Pierre-Marin-cbarles-Jeanne JULIEN, 
rentier, demeurant à Paris, rue Monlbolon, 
24 bis; 

Et M. Emile HAMFXIN, propriétaire, de-
meurant à Paris, rue Montliolon, 32, 

Ont formé entre eux, sous la raison sociale : 
HUGUIN et Comp., une société en nom col-
lectif pour l'exploitation de carrières graniti-
ques et porphyriques, situées dans les dépar-
lemens de Saône-et-Loire et de la Nièvre; el, 
en outre, pour l'exploitation 1° d'un ciment 
du de l|uguin;2" de la pouzzolane; 3" et de 
la chaux hydraulique. 

La durée de cette société est de quinze an-
nées consécutives, qui ont commencé le 18 
décembre 1845. 

Le siège est à Paris, au domicile de M. Hu-
guin,rue Hauteville, II. 

Le géranl de la sociélé est M. Huguin, qui 
a seul la signature sociale, dont il ne pourra 
faire usage que pour les all'aires de la sociélé 
inscrites sur ses registres; il aura, en qualité 
de gérant, l'administration de la société et la 
direction supérieure de l'entreprise. (531s) 

$ Aux termes d'un acte sous seing privé du 

24 décembre 1845, enregislré à Pans, le mê-
me jour, loi. 27 v°, c 4, par Leverdier, qui 
a reçu 5 I'r 50 cent ; 

M. Jean-Marie-Joseph SEIVE , commis-
voyageur, demeurant à Paris, rueGrenelle-
St-llonoré, 9 ; 

Et M. Joseph-Auguste PERROT, commis 
fabricant , demeurant a Paris , rue Beau-
bourg. 21; 

«informé cnlre eux une sociélé en nom eol-
lec.iitsous la raison sociale : SEIVE et PER-
ROT, pour l'exploilalion d'une raliriquc de 
passementerie sise â Paris, rue Rambuteau, u 1 ■ 

La durée de celle sociélé est de neuf an-
nées! partir du i« janvier 1846. 

Les deux associés auront indistinctement la 
signature de la raison sociale; ils ne pourront 
toutefois l'employer que pour les besoins de 
la société, A peine de nullité des engagemens 
qui lui seraient étrangers. 

Lefonds social est de 70,000 francs versés 
par les associés chacun par moitié. 

Pour extrait conforme, 

L. D UMONT , rue Sle-Croix-de-la-Bre-
lonnerie, 8. . (5316) 

Etude |de M« CABIT, huissier, rue du Pont 
Louis-Philippe, 8. 

D'un acle fait double à Paris, le 17 décem-
bre 1845, enregistré à Paris le 18 du même 
mois, folio 54, verso cases 8 et 9, par Lefévre, 
aux droits de 5 fr. 50 et 

Entre M. Jean-Bapiiste VALENTIX, négo-
ciant, demeuranl à Paris, rue et îleSaint-
.Louis, 20 : 

Et M. Paul PREVOST, aussi négociant, de-
meurant à Parts, quai de Béthunè, 18 ; 

A élé extrait ce qui suit : 

La sociélé existant eutre les susnommés, 
constituée par acte sous signatures privées en 
date du l» septembre 1836, enregislré à Paris 
le 10 du même mois, el publié conformément 
à la loi, ayant pour objet le commerce des 
vins et eaux-de-vie, sous la raison VALENTIN 
et Paul PREVOST, ayant commencé le l" juin 
1837, pour finir à pareil jour de 1847, est pro-
rosée pendant quatre ans, c'est-à-dire jus-
qu'au 31 mai I85i. 

A partir du l"iuin 1847, M. Prévost aura 
la signature sociale conjointement avec H. Va-
lenlin, jusqu'à la dissolulion de la société. 

C AIUT . (5317) 

'l'riltiiiial eoiiiisiri-re. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugemens du Tribunal de commerce de 
Paris, du 26 DÉCEMBRE 1845, qui déclarent 

la faillite ouverte et en fixent provisoire-
ment l'ouverture audit jour. 

Du sieur CARNOT, imprimeur sur étoffes 
a Courbevoie, nomme M. Sommier juge-com-
missaire, et H. Hellet, rue Paradis-Poisson-

mere, 56, syndic provisoire (N- 5736 du 

Du sieur VAUTIER, limonadier, boulevard 
des Italiens, 11, nomme M. George jeune 

juge-commissaire, el M. Duval-Vaucluse, rue 
Grange-aux-Belles, 5, syndic provisoire (N° 
5739 du gr.); v 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal de 

■ommerce de Paris, salle des assemblées des 
faillites, MM. Us créanciers ; 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur PONCET, ébéniste, rue Popineourl 
M» 2 janvier à 2 heures (B»jj05 du 

/W <<« procédé sous la présidence de 

« l".*'-™™™"'"'-. aux vérification tt 
affirmation de leurs créances ; 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou en-
dossemens de ces faillites n'étant pas con-

aTèsses .nn
le

,l'ie remeUre au ^effe leurs 
adiesses, atin d être convoqués pour les as-

semblées subséquentes. 

CONCORDATS. 

/•01 

janvier à H hèures f> 5467 du gr. 

Tar acie pause J;'.'.""! Roquebcrt et son 

conrrère, notaires à Paris, le 1 5 décembre;"" "wntùn ou 
1845; 

M. Denis DE ROUGEMONT DE LOWF.N 

M ,„»
U
j '"""'?

re
 '« rapport des Syndics sur 

l état de la faillite, e, délibérer sur la far-

tendre déclarer en état d union, et, dans ce 

aernier cas, être immédiatement consultés tant 

>ur Us fait, de la gestion m$ »r l'utilité 

f emplacement des s ndu s 

NOT *. ïl ne sera admis que les créanciers 
reconnus. 

Enregistré 

F. 

décembre 1845. }{lji>RlAIEIUK DE A. GUYOT, IMPRIMEUR DE L'ORDRE DES, AVOCATS, RUE NÏUVE-DES-PET1TS-CHAMPS, 85. 

Du sieur BOURGET atné, commission,, • 
de roulage, rueVerdelel 6 entre 1» ■ NAIRE 

M. Thierry, rue Mpïsignv a fe 1
?* 

faillite (N" 5676 du gr ) ' '
 Jndlc de

 "« 

M, Thierry, 
ite (N 0 ' 5 

Du sieur CLERIN, fab. de carton 

rard, entre les mains de M Ceoffrnv P " 

personnellement, entre les mains de M Geof 

roy, rued'Argenleuil,4t, syndic de li r!?i 
Rte (N» 5687 dugr.); '

 la fai
'-

Du sieur GIIAVANTRÉ, lailleur, boulevard 
Bonne-Nouvelle, n, enire les mains de M 

"^'du"^
61

' ''
 8!T,dlC dela faillile

 "
; 

Pojr, en conformité de l'article M de ;
4 

loi du JS mai i858, (tn procédé k la yérifi. 

ration des créances, qui commmecra im^. 

diatement après l expiration de ce délai. 

ASSEMBLEES Do LUNDI 29 DÉCEMBRE. 

NEUF HEURES : Micbau, Iraiteur, rem. à hui-
taine. - Sanson, tailleur, cloi. — Boucher 
h s, épicier, i l.- Riymondon, mécanicien 
id. — Emy, confeciionneur, id. - Gérard' 
menuisier id. - Veuve Caudmucbe, lin-
gere, synd. — Brasseur, mit de vins, id -
Moe, doreur sur cuirs, cour. — cohin res. 

taurateur.redd. de comptes. — Chaussé, 
hmonadi r, venf. 

nix HEURES : Jlréchard, charcutier id — 
Desjardins, menuisier, id. — Grilly quin-
caillier délib. - viviuis frères, fab. de 
clous d épingles, synd. . , 

MIDI : Thuillier, ancien marchand de vins, 
conc. 

DOUX HEURES : Piacenlini, md de vins-lrai-
teur, id. — Lignel, entrep. de bàtimens, 
rem. à huitaine. — Mar in. fab. de papiers, 
clôt. — Grimaud, restaurateur, id. — Prot 
tils. md de papiers peints, vérif. — Tomb, 
imprimeur sur étoffes, synd. 

t»é*îè8> et Imliumationi». 

Du 25 décembre. 

M. Marchai, 50 ans, rue des Messageries, 
n. 22. — Mlle Vallée, 30 ans, rue Dupelit-
Thouars, 20. — M. Delangle, 5o ans. rue 
Chariot, 37. — Mme veuve Chaplin, 72 ans, 
rue St-Denis, 172 ou 383. — M. Lemont, 61 
ans, rue des Ecouffes, 4. — M. chailler, 34 
ans, rue Bellechasse, 25. — M. Dehaussv, 7» 
ans, rue du Puits-l'Ermile, 7. — M. Creux, 
31 ans, rue d'Ulm, 9. 

RuilrMt' du 27 Décembre. 

1«C. pl. ht. pl. bas i" c. 

5 010 compt.. 118 90 119 15 118 85 119 15 
-Fin courant 118 95 US 25 118 8 i 119 25 
l 0)0 compl. 82 55 8 2 65 82 55 82 65 
—Fin courant 82 60 82 82 60 82 8» 
iîmp. 1844.... — — 
—Fin courant 
Vaples compt. 
-Fin courant 
0° Roths. c... 102 — 102 102 - 102 — 

—Fin courant — — — 

PBIM. Fin courant. Fin prochain. f.C_ 

5 0|0 119 60 119 80 d. 1 » 

119 ■5 120 - d. » M 
i 0|9 d. I » 

83 30 83 25 d. » >• 

REP. D U compt. à fin de m. D'un m. à l'autr»-

5 6[0 » V » I » » H » 37 1J2 X 40 » 

3 0[0. » 5 » M » » » 2 1|2 W 15 » 

Bmpr » » » 1 M U » » M » » 

Naplei H 1, »|» M X M » X » » 

t 112 0|0 
4 010 
S. du T. 
Banque c dél. 

11. de la Ville. 
Oblig. d» 

'.aisse hyp... 
-Oblig.. 

A. Gouin 

Ganneron 
Banq. Havre. 

— Lille... 
Gr. Combe... 

Oblig 

d° nour.... 

106 50 

3280~ — 
105|50 

1430:,-
595 — 

1175 — 

-a-

4 Canaux 

—jeuiss 
Can. Bourg.. 
—jouiss 
Can. Sambre. 
Lins Maberly 
—Pont-Remy 
Union linière 

Fil. Rouenn.. 

Soc. des Ann. 
Forg.-Aveyr. 

Zinc v. Mont. 
— Nouv. M... 

Fer. galv 
M.-S.-Samb .. 

Dette act. 

— diff. 
— pass. 

Ane. diff. 
3 0 |O1841 

Emp. Rom.. 
Piémont 
Portugal 
Haïti 

Autriche (L) 

FONDS ETRANGERS. 

5 0[0 1840 

- 184*.. 
4 1)2 0|0. 

3 OJO 

2 1|2 O|0 

Banque .. 
— 184K. 

Soc. gén. 
i î [2 Holl. 

410 — !' 

CHEMINS DE FER. 

St-Germain. . Fampoux .... 
Emprunt... Strasbourg..-

d» 1842... Oblig 
Vers, droite.. 472 50 Mulh. a Th... 
— Oblig Marseille 
— d° 1843... Montpellier... 

Gauche... 325 — Bord, i la T.. 
Rouen IOIO — Sceaux i 
— Oblig 1030 — Ani. à BouL. 

Rouen-Havre 8,00 — Montere«,u.... 
Orléans 940 — Andreïieux... 

Emprunt Dieppe 
Orl. à Vieri. 665 — Anvers — 
— à Bord. ... 635 — Napl.-Gast.... 
C» du Nord.. 742 50 

1255 -

700 -

5800 -
700O — 

99 »i< 

102 31* 

98 11» 

770 

50» " 
J42SO 

9»' 

S3P-

430 -

BRETON-

Pour légalhttion de la signature A. GOTOT
( 

L
« maira 4u f arr•n«lM•■••»l, 


